
MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 767 29 mars 2008

SOMMAIRE

Alocin Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36815
Aprovia Management GUN . . . . . . . . . . . . . 36770
Azure Property Investments S.A. . . . . . . . . 36815
BSH Capital Group . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36802
CB Richard Ellis SPE II Co-Invest S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36803
Celanese International Holdings Luxem-

bourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36778
Company of the Private Enterprise S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36781
Company of the Private Enterprise S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36789
Coralis S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36789
Cordius . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36788
D-Bunnerhelfsts Dortmund S. à r.l. . . . . . . 36801
Dismar S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36801
Dismar S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36801
Dubaian Investment Opportunity SICAR,

S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36780
Eaton Holding VI S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 36771
European Airport Services S.A. . . . . . . . . . 36800
Financière Daunou 2 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 36771
Fonsicar S.A. SICAR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36789
Fratelli d'Amato International S.A. . . . . . . 36788
FS Invest S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36775
Grand Hotel Verwaltung S.A. . . . . . . . . . . . 36816
Grep Fünf S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36792

IFAS International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 36781
Infopatient S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36816
Initiatives Associées S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 36816
Julius Textile Investment S.à r.l. . . . . . . . . . 36777
Keystar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36803
Kulczyk Real Estate Holding S. à r.l. . . . . . 36776
LaSalle UK Ventures Co-Investment Pro-

perty 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36781
Macquarie Luxembourg Investment S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36770
MEIF II Kommunikation Holdings S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36771
Minor Participations S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 36779
Miurafingest Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . 36816
NATIXIS Alternative Investments Inter-

national S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36792
Neutral Advisory Holding S.A. . . . . . . . . . . 36779
Neutral Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36776
OPG-Russia S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36778
Real Financing S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36778
Real Financing Three S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 36775
Real Financing Two S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 36777
Scancargo S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36802
Shergar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36802
Stam Re III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36800
Tall International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36780
Zhermack International S.à r.l. . . . . . . . . . . 36770

36769



Macquarie Luxembourg Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 75.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 108.304.

Par résolution circulaire en date du 7 février 2008, les associés ont pris les décisions suivantes:

- Acceptation de la démission de Monsieur Vincent Aslangul, avec adresse professionnelle au 1, Ropemaker Street,
EC2Y 9HD Londres, Royaume-Uni, de son mandat de gérant avec effet au 5 février 2008.

- Nomination de Monsieur Charles Lynam, avec adresse au 1, Ropemaker Street, EC2Y 9HD Londres, Royaume-Uni,
en tant que gérant avec effet au 5 février 2008 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 février 2008. Signature.

Référence de publication: 2008031938/581/17.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07967. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Aprovia Management GUN, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 411.075,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 87.902.

Par résolution signée en date du 22 décembre 2007, l'associé unique a accepté la nomination de Monsieur Nicolas
Paulmier, avec adresse au 131, avenue de Malakoff, F-75116 Paris, France, en tant que gérant avec effet immédiat et pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 février 2008. Signature.

Référence de publication: 2008031940/581/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07971. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Zhermack International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.540,00.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 130.434.

Il résulte de la circulaire émise le 26 octobre 2007 que le Conseil de gérance a pris, à l'unanimité des voix, l'unique
décision suivante:

Dans le cadre de la démission présentée par Monsieur Mirko La Rocca de sa fonction de gérant de la société, le conseil
de gérance de la société à responsabilité limitée ZHERMACK INTERNATIONAL S.à r.l., décide, par la présente:

- de coopter en son sein, et ce avec effet immédiat, Monsieur Stefano De Meo, employé privé, demeurant 12, avenue
de la Liberté L-1930 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Mirko La Rocca, démissionnaire. Le nouveau gérant
coopté termine le mandat de son prédécesseur qui expirera à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2010.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Associés procédera, lors de sa ' prochaine réunion, à la nomination
définitive.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

D. Murari / A. Belluzzo / V. Mora / T. Busin
Gérant / Gérant / Gérant / Gérant

Référence de publication: 2008031971/43/22.

Enregistré à Luxembourg, le 21 février 2008, réf. LSO-CN05690. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.
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MEIF II Kommunikation Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.571.

Par résolution signée en date du 11 janvier 2008, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- Acceptation de la démission de Monsieur Martin Stephen William Stanley, avec adresse à Innfield House, Pytches
Road, 1P12 IEX Woodbridge, Suffolk, Royaume-Uni, de son mandat de gérant de classe B avec effet au 8 janvier 2008.

- Nomination de Monsieur Charles Lynam, avec adresse professionnelle au Citypoint, One Ropemaker Street, EC2Y
9HD Londres, Royaume-Uni, en tant que gérant de classe B avec effet au 8 janvier 2008 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 janvier 2008.

Référence de publication: 2008031943/581/17.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07974. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Financière Daunou 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.141.

Lors de l'Assemblée Générale Annuelle reportée tenue en date du 17 janvier 2008, les actionnaires ont pris les déci-
sions suivantes:

Renouvellement du mandat des administrateurs suivants avec effet immédiat et pour une période venant à échéance
lors de l'Assemblée Générale Annuelle qui statuera sur les comptes annuels de l'exercice se terminant au 31 décembre
2007 et qui se tiendra en 2008:

- Monsieur Michel Paris, avec adresse professionnelle au 43, avenue de l'Opéra, F-75002 Paris, France, en tant qu'ad-
ministrateur de type A.

- Monsieur Eric Bouchez, avec adresse professionnelle au 43, avenue de l'Opéra, F-75002 Paris, France, en tant qu'ad-
ministrateur de type A.

- Monsieur Dominique Robyns, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, en tant
qu'administrateur de type B.

- Monsieur Xavier Pauwels, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, en tant
qu'administrateur de type B.

Renouvellement du mandat de ERNST & YOUNG LUXEMBOURG, avec siège social au 6, rue Jean Monnet, L-2180
Luxembourg, en tant que commissaire avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'Assemblée
Générale Annuelle qui statuera sur les comptes annuels de l'exercice se terminant au 31 décembre 2007 et qui se tiendra
en 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008031944/581/28.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07976. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Eaton Holding VI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 53.000,00.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 135.886.

In the year two thousand and eight, on the fifteenth of February.

Before US Maître Martine Schaeffer, notary residing at Luxembourg.

There appeared:
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EATON B.V., a private company with limited liability, duly incorporated and validly existing under the laws of the
Netherlands, registered under number 33296.220, with registered address at Europalaan 202, 7559SC Hengelo, the
Netherlands, hereby represented by Mrs Senay Gurel, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
on February 15th , 2008.

I. The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.
II. The appearing party declares that it is the sole shareholder of EATON HOLDING VI S. à r.l., a société à responsabilité

limitée governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registration of which with the Luxembourg Register of Commerce and Companies is
pending, incorporated following a deed dated January 28, 2008 of Maître Henri Beck, notary residing in Echternach, Grand
Duchy of Luxembourg, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the «Company»).

III. The appearing party, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:
1. To increase the share capital of the Company by an amount of forty thousand five hundred Euro (EUR 40,500.-) so

as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) to fifty three thousand Euro
(EUR 53,000.-) by the creation and issuance of one thousand six hundred and twenty (1,620) new shares with a nominal
value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, to be fully paid up.

2. To accept the subscription of these one thousand six hundred and twenty (1,620) new shares by EATON B.V., a
private company with limited liability, duly incorporated and validly existing under the laws of the Netherlands, registered
under number 33.296.220, with registered address at Europalaan 202, 7559SC Hengelo, the Netherlands, and to accept
payment in full of the nominal value of such new shares amounting totally to forty thousand five hundred Euro (EUR
40,500.-) by a contribution in kind consisting of one hundred percent (100%) of the shares issued by EATON HOLDING
VII S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 5, rue
Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated on January 28, 2008, registration of which
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies is pending.

3. Subsequent amendment of article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect such increase
of capital.

4. Miscellaneous.
has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution
The sole shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of forty thousand five

hundred Euro (EUR 40,500.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR
12,500.-) to fifty-three thousand Euro (EUR 53,000.-) by the creation and issuance of one thousand six hundred and
twenty (1,620) new shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, to be fully paid up.

Second resolution
The sole shareholder resolves to issue one thousand six hundred and twenty (1,620) new shares with a nominal value

of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, having the same rights and privileges as the existing shares and entitling to dividends
as from the day of the extraordinary general meeting of shareholders resolving on the proposed capital increase.

Subscription
There now appeared Mrs Senay Gurel, prenamed, acting in her capacity as duly authorized attorney in fact of EATON

B.V., pre-named, by virtue of the prenamed proxy.
The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of EATON B.V., pre-named, for these one

thousand six hundred and twenty (1,620) new shares of the Company and to make payment in full for such new shares
by a contribution in kind consisting of one hundred percent (100%) of the shares issued by EATON HOLDING VII S.à
r.l., pre-named, and held by EATON B.V. (the «Contribution»).

EATON B.V., acting through its duly appointed attorney in fact declared that the shares contributed in kind are free
of any pledge or lien and that there exist no impediments to their free transferability to the Company and that valid
instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities necessary to perform a valid
transfer of the Contribution to the Company.

Proof of the ownership by the Subscriber of the Contribution has been given to the undersigned notary.
The sole shareholder resolves to accept the subscription by EATON B.V., pre-named, of one thousand six hundred

and twenty (1,620) new shares of the Company, each share having a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) and to
accept payment in full for such new shares by a contribution in kind consisting of one hundred percent (100%) of the
shares issued by EATON HOLDING VII S.à r.l., pre-named.

Third resolution
As a result of the above resolutions, the sole shareholder resolves to amend article 6, first paragraph of the Company's

articles of incorporation, which shall forthwith read as follows:
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« Art. 6. Corporate Capital. The issued capital of the Company is set at fifty-three thousand Euro (EUR 53,000.-)
divided into two thousand one hundred twenty (2,120) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each,
all of which are fully paid up.»

Expenses

As following a contribution in kind by EATON B.V. of one hundred percent (100%) of the shares issued by EATON
HOLDING VII S. à r.l., the Company holds more than 65% of the issued share capital of EATON HOLDING VII S. à r.l.,
pre-named, a company which has its place of effective management and statutory seat in a Member State of the European
Union, and as the Company has its place of effective management and statutory seat in a Member State of the European
Union, the Company refers to article 4-2 of the law dated 29 December 1971, which provides for capital tax exemption
in such case.

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document, are estimated at approximately one thousand five hundred (EUR 1,500.-).

Declaration

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing known to the notary, such person signed together with the
notary this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le quinze février.

Par-devant Nous, Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

EATON B.V., une société à responsabilité limitée régie par le droit des Pays-Bas, enregistrée sous le numéro
33.296.220, ayant son siège social à Europalaan 202, 7559SC Hengelo, Pays-Bas, représentée par Madame Senay Gurel,
avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 15 février 2008.

I. Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumises aux fins d'enregistrement.

II. Le comparant déclare qu'il est l'associé unique de EATON HOLDING V S. à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 5, rue Jean Monnet, PL-2180 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, non encore inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg constituée suivant acte notarié de
Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach, en date du 28 janvier 2008, non encore publié au Mémorial (la
«Société»).

III. Le comparant, représenté comme mentionné ci-dessus, reconnaissant être entièrement informé des résolutions à
prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1 Augmentation du capital social par un montant de quarante mille cinq cents Euros (EUR 40.500,-) pour le porter de
son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), à cinquante-trois mille Euros (EUR 53.000,-), par la
création et l'émission de mille six cent vingt (1.620) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros
(EUR 25,-), chacune, toutes devant être totalement libérées.

2 Acceptation de la souscription de ces mille six cent vingt (1.620) nouvelles parts sociales par, EATON B.V., une
société à responsabilité limitée régie par le droit des Pays-Bas, enregistrée sous le numéro 33.296.220, ayant son siège
social à Europalaan 202, 7559SC Hengelo, Pays-Bas, et acceptation de la libération intégrale de la valeur nominale de ces
nouvelles parts sociales s'élevant à quarante mille cinq cents Euros (EUR 40.500,-), par un apport en nature consistant en
cent pour cent (100%) des parts sociales émises par EATON HOLDING VII S.à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
constituée le 28 janvier 2008, non encore inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

3 Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société, afin de refléter l'augmentation de capital proposée.

4 Divers.

a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de quarante mille cinq cents Euros
(EUR 40.500,-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), à cinquante-trois
mille Euros (EUR 53.000,-), par la création et l'émission de mille six cent vingt (1.620) nouvelles parts sociales d'une valeur
nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-), chacune, toutes devant être totalement libérées.

36773



Deuxième résolution

L'associé unique décide d'émettre mille six cent vingt (1.620) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de
vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et conférant
un droit aux dividendes de la société à partir du jour de la décision de l'associé unique décidant de l'augmentation de
capital proposée.

Souscription

Ensuite Madame Senay Gurel, prémentionnée, se présente, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé de
EATON B.V., prémentionnée, en vertu de la procuration précitée.

Le comparant déclare souscrire, au nom et pour le compte de EATON B.V., prémentionnée, à ces mille six cent vingt
(1.620) parts sociales nouvellement émises par la Société, et liquider totalement ces nouvelles parts sociales par un apport
en nature consistant en cent pour cent (100%) des parts sociales émises par EATON HOLDING VII S.à r.l., prémen-
tionnée, et détenues par EATON B.V. (l'«Apport»).

EATON B.V., représentée par son mandataire mentionné ci-dessus, déclare qu'il ne subsiste aucune restriction ou
limitation au libre transfert des parts sociales apportées à la Société et que des instructions valables ont été données en
vue d'effectuer toutes notifications, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de
l'Apport à la Société.

La preuve de la propriété de l'Apport par le Souscripteur a été donnée au notaire instrumentant.

L'associé unique décide d'accepter la souscription par EATON B.V., prémentionnée, des mille six cent vingt (1.620)
nouvelles parts sociales de la Société, chacune ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) et d'accepter la
libération totale de ces nouvelles parts socialespar un apport en nature consistant en cent pour cent (100%) des parts
sociales émises par EATON HOLDING VII S.à r.l., prémentionnée.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'associé unique décide de modifier l'article 6, alinéa 1 er , des
statuts de la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 6. Capital social. Le capital émis de la Société est fixé à cinquante-trois mille Euros (EUR 53.000,-) divisé en deux
mille cent vingt (2.120) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune et chaque part
sociale étant entièrement libérée.»

Évaluation des Frais

Comme suite à l'Apport par EATON B.V. prénommée, lequel est un apport en nature de cent pour cent (100%) des
parts sociales émises par émises par EATON HOLDING VII S. à r.l., prémentionnée, la Société détient des parts repré-
sentant plus de 65% du capital social émis par EATON HOLDING VII S. à r.l., prénommée, une société ayant son siège
de direction effective et son siège statutaire dans un État membre de la Communauté Européenne, et comme la Société
a son siège de direction effective et son siège statutaire dans un État membre de la Communauté Européenne, la Société
se réfère à l'article 4-2 de la loi du 29 décembre 1971 qui prévoit une exemption du droit d'apport.

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des comparants, connus du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. Gurel, M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg, le 21 février 2008. LAC/2008/7618. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2008. M. Schaeffer.

Référence de publication: 2008033989/5770/171.

(080035867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2008.
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Real Financing Three S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 126.547.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 11 février 2008

The Partners of the Company have taken the following resolution:

The resignation of Mr. Christian Bühlmann, with professional address at 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg
as delegated manager of the Company is approved.

Suivi de la traduction française:
Il résulte de la résolution des associés du 11 février 2008 que:

La démission de M. Christian Bühlmann demeurant professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxem-
bourg en tant que gérant-délégué à la gestion journalière de la Société est approuvée.

Luxembourg, le 11 février 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008031946/4933/23.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07550. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

FS Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: DKK 1.538.590.200,00.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 9-11, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 107.851.

RECTIFICATIF

La publication relative à la nomination de nouveaux gérants, ayant été enregistrée le 26 Novembre 2007 et déposée
le 3 Décembre 2007 sous le numéro L070164758.05 à des fins de publication au Mémorial C, est incorrecte et doit se
lire de la manière suivante:

Monsieur Horrer, né le 19 août 1966 à Munchen (Allemagne) résidant professionnellement à 23, rue Aldringen, L-1118
Luxembourg,

Monsieur Schleicher, né le 29 mars 1973 à Arhus (Danemark) résidant professionnellement à 27-29 Dampfaergevej,
DK-2100 Copenhagen

ont été nommés gérants de catégorie B de la société suite à l'assemblée générale extraordinaire du 10 octobre 2007.

Monsieur van Leeuwen, né le 15 septembre 1973 à Cold Spring (Brésil) résidant professionnellement à 133 Peterbo-
rough court, Fleet Street, EC4A2BB Londres a été nommé gérant de catégorie A de la société suite à l'assemblée générale
extraordinaire du 10 octobre 2007.

Le conseil de Gérance se compose désormais comme suit:

- Rosa Villalobos de catégorie A,

- Karl Heinz Horrer de catégorie B,

- Thomas Schleicher de catégorie B,

- Kwame Che Van Leeuwen de catégorie A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FS INVEST Sàrl
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008031954/3521/31.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07560. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.
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Kulczyk Real Estate Holding S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 134.942.

Résultant du contrat de vente et d'achat d'actions en date du 18 décembre 2007:

- TRUST INVEST SPOLKA AKCYJNA, avec siège social à ul. Krucza 24/26, 00-526 Varsovie en Pologne vend la totalité
de ses 93.233 actions ordinaires qu'elle détient dans la société KULCZYK REAL ESTATE HOLDING S.à r.l. à KULCZYK
HOLDING S.A.

- KULCZYK HOLDING S.A., avec siège social à ul. Krucza 24/26, 00-526 Varsovie en Pologne achète de TRUST
INVEST SPOLKA AKCYJNA les 93.233 actions ordinaires et détiendra en totalité 105.733 actions ordinaires dans
KULCZYK REAL ESTATE HOLDING S.àr.l..

Luxembourg, le 13 février 2008.
ATC MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2008031947/4726/19.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07579. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Neutral Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 49.151.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire se tenant extraordinairement en date du 3 mai 2007 que:

Sont réélus pour une durée de trois années, leurs mandats prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire
statuant sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2012:

En tant qu'Administrateurs de catégorie A:

- Monsieur Flavio Quaggio, Administrateur de Sociétés, Vice-Président, demeurant professionnellement au 17, Via Al
Roccolo, CH-6962 Viganello, Suisse (CH)

- Monsieur Andrea Zanni, Administrateur de Sociétés, Vice-Président, demeurant professionnellement au 03, Via Pez-
zora, CH-6979 Bre Sopra Lugano, Suisse (CH)

En tant qu'Administrateurs de catégorie B:

- Monsieur Claudio Sulzer, Administrateur de Sociétés, demeurant professionnellement au 13A, Via del Sole, CH-6963
Pregassona, Suisse (CH)

- Monsieur André Marius, Administrateur, demeurant professionnellement au 06, Fortiaan, NL-1405 Bussum, Pays-
Bas.

En tant qu'Administrateurs de catégorie C:

- Madame Mireille Gehlen, Licenciée en Administration des Affaires, demeurant professionnellement au 25, avenue de
la Liberté, L-1931 Luxembourg

- Monsieur Thierry Jacob, Diplômé de L'Institut Commercial de Nancy, demeurant professionnellement au 25, avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

- Monsieur René Schmitter, Licencié en Sciences Commerciales et Financières, demeurant professionnellement au 25,
avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Est réélu Réviseur d'entreprise pour la même période:

- ERNST & YOUNG S.A., ayant son siège social au 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

Luxembourg, le 20 février 2008.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2008032354/802/35.

Enregistré à Luxembourg, le 28 février 2008, réf. LSO-CN08544. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2008.
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Real Financing Two S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 123.422.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 11 février 2008
The Partners of the Company have taken the following resolution:
The resignation of Mr. Christian Bühlmann, with professional address at 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg

as delegated manager of the Company is approved.

Suivi de la traduction française:
Il résulte de la résolution des associés du 11 février 2008 que:
La démission de M. Christian Bühlmann demeurant professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxem-

bourg en tant que gérant-délégué à la gestion journalière de la Société est approuvée.

Luxembourg, le 11 février 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008031948/4933/23.
Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07549. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080032884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Julius Textile Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 118.860.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 21 décembre 2007
En date du 21 décembre 2007 les associés de la société ont pris les résolutions suivantes:
de nommer les personnes suivantes:
Mr Brian McMahon, employé privé, né le 4 novembre 1968 à Dublin en Irlande, avec adresse professionnelle à 6, rue

Philippe II, L-2340 Luxembourg;
Mme Esther Raudszus, née le 11 décembre 1975, à Wegberg en Allemagne, avec adresse professionnelle à 6, rue

Philippe II, L-2340 Luxembourg;
en tant que gérants de la Société, pour une durée indéterminée.
D'accepter la démission:
Mr Russel Perchard
Mr Pascal Leclerc,
en tant que gérants de la société avec effet au 21 décembre 2007.
Depuis cette date le conseil de gérance se compose des personnes suivantes:
Dr. Mathias Hink,
Dr. Ion Florescu
Mr Brian McMahon et
Mme Esther Raudszus.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour JULIUS TEXTILE INVESTMENT S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008032225/1649/31.
Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07728. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080033805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2008.
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Celanese International Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 118.247.

En date du 19 décembre 2005 le nom de l'actionnaire BCP CAYLUX HOLDINGS LTD. 1 a été changé en CELANESE
CAYLUX HOLDINGS LTD., avec siège social à WALKERS SPV LIMITED, Walker House, 87 Mary Street, George Town,
Grand Cayman, KY1-9002, Cayman Islands, avec 1.815 actions ordinaires.

Luxembourg, le 15 février 2008.
ATC MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2008031949/4726/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07856. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Real Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 115.166.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 11 février 2008

The Partners of the Company have taken the following resolution:

The resignation of Mr. Christian Bühlmann, with professional address at 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg,
as delegated manager of the Company is approved.

Suivi de la traduction française:
Il résulte de la résolution des associés du 11 février 2008 que:

La démission de M. Christian Bühlmann demeurant professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxem-
bourg en tant que gérant-délégué à la gestion journalière de la Société est approuvée.

Luxembourg, le 11 février 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008031950/4933/23.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07547. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

OPG-Russia S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-8308 Capellen, 40, rue Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 117.045.

- M. Luc Leroi, en sa qualité de gérant et gérant-délégué, réside au 40, rue Pafebrüch PA Hirebusch, L-8308 Capellen;

- M. Yves Desiront, en sa qualité de gérant, réside au 40, rue Pafebrüch PA Hirebusch, L-8308 Capellen.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, le 12 février 2008.
Y. Lukov
Mandataire

Référence de publication: 2008031956/1273/16.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07847. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.
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Minor Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 123.394.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 11 février 2008

The sole partner of the Company has taken the following resolution:

The resignation of Mr. Christian Bühlmann, with professional address at 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg
as delegated manager of the Company is approved.

Suivi de la traduction française:
Il résulte de la résolution de l'associé unique du 11 février 2008;

La démission de M. Christian Bühlmann demeurant professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxem-
bourg en tant que gérant-délégué à la gestion journalière de la Société est approuvée.

Luxembourg, le 11 février 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008031951/4933/23.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07552. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Neutral Advisory Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 94.450.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire se tenant extraordinairement en date du 3 mai 2007 que:

Sont réélus pour une durée de six années, leurs mandats prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire
statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2012:

En tant qu'Administrateurs de catégorie A:

- Monsieur Flavio Quaggio, Administrateur de Sociétés, Vice-Président, demeurant professionnellement au 17, Via del
Roccolo, CH-6962 Viganello, Suisse (CH)

- Monsieur Andrea Zanni, Administrateur de Sociétés, Vice-Président, demeurant professionnellement au 03, Via Pez-
zora, CH-6979 Bre Sopra Lugano, Suisse (CH)

En tant qu'Administrateur de catégorie B:

- Madame Mireille Gehlen, Licenciée en Administration des Affaires, demeurant professionnellement au 25, avenue de
la Liberté, L-1931 Luxembourg

En tant qu'Administrateurs de catégorie C:

- Monsieur Thierry Jacob, Diplômé de l'Institut Commercial de Nancy, demeurant professionnellement au 25, avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg

- Monsieur René Schmitter, Licencié en Sciences Commerciales et Financières, demeurant professionnellement au 25,
avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg

Est réélu Réviseur d'Entreprises pour la même période:

- ERNST& YOUNG S.A., ayant son siège social au 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

Luxembourg, le 20 février 2008.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2008032355/802/31.

Enregistré à Luxembourg, le 28 février 2008, réf. LSO-CN08543. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2008.
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Dubaian Investment Opportunity SICAR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Capital social: USD 1.100.010,00.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 132.130.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique du 5 décembre 2007

Sont nommés gérants de la société M. Rolf Caspers, banquier, résidant professionnellement au 2, boulevard Konrad
Adenauer à L-1115 Luxembourg et M. Andrew Gresham, banquier, résidant professionnellement au 2, boulevard Konrad
Adenauer à L-1115 Luxembourg en remplacement des gérants démissionnaires M. Tom Verheyden et M. Vincent de
Rycke.

Luxembourg, le 11 février 2008.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2008031957/1463/19.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2008, réf. LSO-CN07080. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Tall International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 63.492.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire, réunie en date du 8 janvier 2008 à 12.00 heures, a pris à l'unanimité les résolutions
suivantes:

1. L'assemblée décide de transférer le siège social au 3, place Dargent, L-1413 Luxembourg.

2. L'assemblée prend acte de la démission des quatre administrateurs en la personne de:

- Monsieur Marc Koeune, économiste, né le 4 octobre 1969 à Luxembourg - Luxembourg et domicilié professionnel-
lement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

- Monsieur Jean-Yves Nicolas, employé privé, né le 16 janvier 1975 à Vielsalm - Belgique et domicilié professionnelle-
ment au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

- Madame Nicole Thommes, employée privée, née le 28 octobre 1961 à Arlon - Belgique et domiciliée profession-
nellement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

- Madame Andrea Dany, employée privée, née le 14 août 1973 à Trier - Allemagne et domiciliée professionnellement
au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;

Et nomme en leur remplacement:

- Monsieur Roger Caurla, Maître en droit, né le 30 octobre 1955 à Esch-sur-AIzette et demeurant à L-3912 Monder-
cange, 19, rue des Champs;

- Monsieur Toby Herkrath, maître en droit, né le 18 mai 1956 à Echternach et demeurant à L-1858 Luxembourg, 19,
rue de Kirchberg;

- Monsieur Alain Vasseur, consultant, né le 24 avril 1958 à Dudelange et demeurant à L-8277 Holzem, 3, rue de Mamer.

Leur mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2013.

3. L'assemblée prend acte de la démission du commissaire aux comptes en la personne de CeDerLux-SERVICES SARL
et nomme en son remplacement la société anonyme TRIPLE A CONSULTING, Société inscrite au Registre des sociétés
sous le no. B 61.417 et ayant son siège social au 2, Millegässel, L-2156 Luxembourg. Son mandat prendra fin à l'issue de
l'assemblée générale annuelle de l'an 2013.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2008032630/693/35.

Enregistré à Luxembourg, le 22 février 2008, réf. LSO-CN06579. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2008.
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Company of the Private Enterprise S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 43.648.

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenue à Luxembourg, en date du 17 septembre 2007, que
le Conseil d'Administration a pris, à l'unanimité des voix, l'unique résolution suivante:

Première et unique résolution
Le Conseil d'Administration prend acte de, et accepte la démission présentée par Monsieur Jean-Philippe Fiorucci de

sa fonction d'Administrateur de la société. Le Conseil d'Administration décide de coopter en son sein, et ce avec effet
immédiat, Monsieur Olivier Conrard, employé privé, demeurant 12, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, en rem-
placement de Monsieur Jean-Philippe Fiorucci, démissionnaire. L'Administrateur coopté termine le mandat de son
prédécesseur qui expirera à l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2010.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Actionnaires procédera, lors de sa prochaine réunion, à la nomi-
nation définitive.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2008.
Le conseil d'administration
D. Murari / M. La Rocca
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008031963/43/24.
Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2008, réf. LSO-CN04821. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080032617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

IFAS International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 38.061.

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenue à Luxembourg, en date du 1 er février 2008, que
le Conseil d'Administration a pris, à l'unanimité des voix, l'unique résolution suivante:

Première et unique résolution
Le Conseil d'Administration prend acte de, et accepte la démission présentée par Monsieur Davide Murari de sa

fonction d'Administrateur de la société. Le Conseil d'Administration décide de coopter en son sein, et ce avec effet
immédiat, Monsieur Stefano De Meo, employé privé, demeurant 12, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, en rem-
placement de Monsieur Davide Murari, démissionnaire. L'Administrateur coopté termine le mandat de son prédécesseur
qui expirera à l'assemblée générale de l'an 2011.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Actionnaires procédera, lors de sa prochaine réunion, à la nomi-
nation définitive.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 février 2008.
Le conseil d'administration
V. Thill / O. Conrard
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008031964/43/24.
Enregistré à Luxembourg, le 21 février 2008, réf. LSO-CN05685. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080032604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

LaSalle UK Ventures Co-Investment Property 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 136.658.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the twenty-second of February.
Before the undersigned Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand-Duchy of Luxembourg.
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There appeared:

LaSalle UK VENTURES CO-INVESTMENT S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under
the laws of Luxembourg, whose registration with the Luxembourg Trade and Companies Register is pending, having its
registered office at 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,

here represented by Mrs Sonia Gabriele, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in
Luxembourg, on 21 February 2008.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in the hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
LaSalle UK VENTURES CO-INVESTMENT PROPERTY 1 S.à r.l. (hereinafter the «Company») which shall be governed
by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as by the present articles of
incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control
and development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it may deem useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the same municipality by decision of the manager or, in case of several man-
agers, of the board of managers.

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the manager or, in case
of several managers, by the board of managers.

In the event that the manager or the board of managers determines that extraordinary political, economic or social
developments have occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary meas-
ures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. The Company's share capital is set at ten thousand pounds sterling (GBP 10,000.-) represented by ten thousand
(10,000) shares with a par value of one pound sterling (GBP 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 6. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 7. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 8. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners, at a majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the disso-
lution of the Company.
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C. Management

Art. 10. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The managers are appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix(es)
the term of their office. They may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by individual signature of any manager.

Art. 11. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need
not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside at meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by cable, telegram,
telex, facsimile, e-mail or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, facsimile, e-mail
or any other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent more than one
of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex, facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes
giving evidence of the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 13. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 14. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 15. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 16. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.
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The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 18. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits
Art. 19. The Company's financial year commences on 1st January and ends on 31st December of the same year.

Art. 20. Each year on 31st December, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 22. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 23. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Subscription and payment

All ten thousand (10,000) shares have been subscribed by LaSalle UK VENTURES CO-INVESTMENT S.à r.l., prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of ten thousand pounds sterling (GBP 10,000.-)
is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and shall terminate on 31st December
2008.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand seven hundred thousand euro.

General meeting of partners

The above-named person, representing the entire subscribed capital and considering itself as fully convened, has im-
mediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg;

2. The following persons are appointed managers of the Company for an unlimited period:

- Ms Stéphanie Duval, Associate Director, born in Sainte-Catherine, France, on 10 June 1971, residing at 41, avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg;

- Mr André Bauwens, Senior Accountant, born in Manono, Democratic Republic of Congo, on 24 February 1966,
residing at 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg; and

- Mr Jean-Paul Vignac, National Director, born in Rumilly, France, on 1st June 1964, residing at 29, rue de Berri, 75002
Paris, France.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party and
in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said proxyholder of the person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-deux février.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
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LaSalle UK VENTURES CO-INVESTMENT S.à r.l., une société à responsabilité limitée existante selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, dont l'enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés est pendant, ayant son
siège social au 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,

ici représentée par Madame Sonia Gabriele, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé donnée à Luxembourg, le 21 février 2008.

La procuration paraphée ne varietur par la mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de LaSalle UK
VENTURES CO-INVESTMENT PROPERTY 1 S.à r.l. (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
l'administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle estimées utiles pour l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré
dans la même commune par décision du gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, par décision du conseil de
gérance.

Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par simple
décision du gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, du conseil de gérance.

Au cas où le gérant ou le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, éco-
nomique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège
social et des personnes à l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, le siège social pourra être provisoirement
transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois
aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société luxembour-
geoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à dix mille livres sterling (GBP 10.000,-) représenté par dix mille (10.000)
parts sociales d'une valeur d'une livre sterling (GBP 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné par des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.
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Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants le conseil de gérance, a/ont les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de leur
mandat. Ils sont librement et à tout moment révocables par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d'un des gérants.

Art. 11. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et, selon le cas, un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin
d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Les réunions du conseil de gérance se tiendront au siège social de la Société à moins que l'avis de convocation
n'en dispose autrement. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de
gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence
pro temporel de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par télégramme, télécopie, courrier ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n'est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil
de gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par télégramme,
télécopie, courrier ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant
peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants sont présents
ou représentés à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par télégramme, télécopieur, courrier ou tout autre moyen de communication
similaire, l'ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 12. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par
deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de gérance.

Art. 13. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 14. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle par rapport aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 15. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés
Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. Sous réserve d'une majorité plus importante prévu par les présents statuts, les décisions collectives ne sont
valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital
social.

Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société que par une décision prise à l'unanimité. Pour toute autre
modification statutaire, l'approbation d'une majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social
est requise.
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Art. 18. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 19. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 20. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dresse(nt) un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Chaque associé peut prendre communication au
siège social de l'inventaire et du bilan.

Art. 21. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou les
liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement des dettes sera partagé entre les associés en déduction
des parts sociales détenues dans la Société.

Art. 23. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et libération

Les parts sociales ont été entièrement souscrites par LaSalle UK VENTURES CO-INVESTMENT S.à r.l., prénommée.

Toutes les parts sociales souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de dix mille livres
sterling (GBP 10.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2008.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille sept cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

La personne mentionnée ci-dessus représentant l'intégralité du capital social et se considérant dûment convoquée, a
tenu une assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg;

2. Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Madame Stéphanie Duval, directrice adjointe, née à Sainte-Catherine, France, le 10 Juin 1971, avec adresse profes-
sionnelle au 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg;

- Monsieur André Bauwens, comptable senior, né à Manono, République Démocratique du Congo, le 24 Février 1966,
avec adresse professionnelle au 41, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg; and

- Monsieur Jean-Paul Vignac, directeur national, né à Rumilly, France, le 1 er Juin 1964, avec adresse professionnelle au
29, rue de Berri, F-75002 Paris, France.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la mêmes comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instrumentaire
par nom, prénom usuel, état et demeure, la mandataire de la partie comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. Gabriele, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 26 février 2008, Relation: EAC/2008/2707. — Reçu 66,34 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 29 février 2008. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2008033395/239/330.

(080034968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2008.
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Fratelli d'Amato International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 125.247.

Il résulte de la circulaire émise le 26 octobre 2007, que le Conseil d'Administration a pris, à l'unanimité des voix,
l'unique décision suivante:

Première et unique décision

Le Conseil d'Administration prend acte de, et accepte la démission présentée par Monsieur Mirko La Rocca de sa
fonction d'Administrateur de la société. Le Conseil d'Administration décide de coopter en son sein, et ce avec effet
immédiat, Monsieur Olivier Conrard, employé privé, demeurant 12, avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg, en rem-
placement de Monsieur Mirko La Rocca, démissionnaire. L'Administrateur coopté termine le mandat de son prédécesseur
qui expirera à l'assemblée générale de l'an 2011.

Suite à la nouvelle nomination, le Conseil d'Administration décide, à l'unanimité des voix, d'attribuer la signature de
catégorie «B» à Monsieur Olivier Conrard.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Actionnaires procédera, lors de sa prochaine réunion, à la nomi-
nation définitive.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 octobre 2007.
Le conseil d'administration
L. D'Amato / F. Marsiglia
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008031968/43/26.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2008, réf. LSO-CN04826. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Cordius, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 105.128.

L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui s'est tenue le 30 janvier 2008 a décidé de:

- de renouveler les mandats de:

Monsieur Jeffrey Nadal, Vice-President, RBC DEXIA INVESTOR SERVICES BANK S.A., 14, Porte de France, L- 4360
Esch-sur-AIzette

Madame Isabelle Cabie, Global Head Institutional Portfolio Management, DEXIA BANQUE BELGIQUE S.A., 44, bou-
levard Pachéco, B-1000 Bruxelles.

DEXIA ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG, représentée par Monsieur Hugo Lasat et Monsieur Jean-Yves Mal-
dague, route d'Arlon, 283, L-1150 Luxembourg

Monsieur Hugo Lasat, Membre du Comité de Direction, DEXIA ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG, route
d'Arlon, 283, L-1150 Luxembourg

Monsieur Jean-Yves Maldague, Directeur, DEXIA ASSET MANAGEMENT, rue Royale 180, B-1000 Bruxelles

en leur qualité d'administrateurs pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra en 2009,

- de renouveler le mandat de:

PricewaterhouseCoopers, Luxembourg en qualité de Réviseur d'Entreprises pour une période d'un an prenant fin lors
de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2009.

Pour CORDIUS
RBC DEXIA INVESTOR SERVICES BANK S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008031978/1126/28.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2008, réf. LSO-CN05047. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.
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Company of the Private Enterprise S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 43.648.

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenue à Luxembourg, en date du 26 octobre 2007, que
le Conseil d'Administration a pris, à l'unanimité des voix, l'unique résolution suivante:

Première et unique résolution

Le Conseil d'Administration prend acte de, et accepte la démission présentée par Monsieur Mirko La Rocca de sa
fonction d'Administrateur de la société. Le Conseil d'Administration décide de coopter en son sein, et ce avec effet
immédiat, Monsieur Vincent Thill, employé privé, demeurant 12, avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg, en rempla-
cement de Monsieur Mirko La Rocca, démissionnaire. L'Administrateur coopté termine le mandat de son prédécesseur
qui expirera à l'assemblée générale de l'an 2011.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Actionnaires procédera, lors de sa prochaine réunion, à la nomi-
nation définitive.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 octobre 2007.
Le conseil d'administration
D. Murari / V. Thill
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008031970/43/24.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2008, réf. LSO-CN04822. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Fonsicar S.A. SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 12, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 114.725.

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenue à Luxembourg, en date du 6 février 2008, que le
Conseil d'Administration a pris, à l'unanimité des voix, l'unique résolution suivante:

Première et unique résolution

Le Conseil d'Administration prend acte de, et accepte la démission présentée par Monsieur Davide Murari (Annexe
1 ère .) de sa fonction d'Administrateur de la société. Le Conseil d'Administration décide de coopter en son sein, et ce
avec effet immédiat, Monsieur Olivier Conrard, employé privé, demeurant 12, avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg,
en remplacement de Monsieur David Murari, démissionnaire. L'Administrateur coopté termine le mandat de son prédé-
cesseur qui expirera à l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2007.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Actionnaires procédera, lors de sa prochaine réunion, à la nomi-
nation définitive.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 février 2008.
Le conseil d'administration
C. Della Mora / S. Desiderio
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008031974/43/24.

Enregistré à Luxembourg, le 22 février 2008, réf. LSO-CN06339. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080032597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Coralis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, Z.I. Bourmicht, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 85.722.

L'an deux mille huit, le huit février.

Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire, de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg),
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à Bertrange, s'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de CORALIS S.A. (la «Société»), une
société anonyme, constituée suivant acte notarié, dressé le 4 janvier 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial») numéro 729 du 14 mai 2002,

laquelle Société est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 85.722,
et ayant son siège social au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois, suivant acte du notaire soussigné en date du 23 janvier
2007, lequel acte fut publié au Mémorial le 10 mai 2007, sous le numéro 843.

L'assemblée générale extraordinaire a été ouverte sous la présidence de Monsieur Fabien Rossignol-Burgos Leon,
juriste, demeurant professionnellement à Bertrange.

Le président désigne comme secrétaire Madame Emilie Bovrisse, employée privée, avec adresse professionnelle à
Bertrange.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sylviane Szumilas, employée privée, avec adresse professionnelle à
Bertrange.

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1.- Décision d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de dix millions de dollars US (10.000.000,- USD)
afin de le porter de son montant actuel de six millions de dollars US (6.000.000,- USD) à un montant total de seize millions
de dollars US (16.000.000,- USD), par l'émission de deux cent cinquante mille (250.000) actions nouvelles ayant chacune
une valeur nominale de quarante dollars US (40,- USD) pour atteindre, après cette augmentation de capital, le nombre
de quatre cent mille (400.000) actions d'une valeur nominale de quarante dollars US (40,- USD) par action.

2.- Décision que l'augmentation de capital au point 1.- susdit, sera accompagnée d'un paiement additionnel d'une prime
d'émission d'un montant total de douze millions de dollars US (12.000.000,- USD).

3.- De constater que les actionnaires existants pour autant que de besoin à leur droit préférentiel de souscription, à
la souscription des actions nouvelles et décision d'accepter la souscription et le paiement intégral en numéraire des deux
cent cinquante mille (250.000) actions nouvelles d'une valeur nominale de quarante dollars US (40,- USD) chacune et le
paiement de la prime d'émission d'un montant total de douze millions de dollars US (12.000.000,- USD), comme suit:

- la souscription de la totalité des deux cent cinquante mille (250.000) actions nouvelles et correspondant à une
participation dans l'augmentation de capital d'un montant de dix millions de dollars US (10.000.000,- USD) et paiement
d'une prime d'émission de douze millions de dollars US (12.000.000,- USD) par l'actionnaire existant:

UNGAR PROPERTIES LIMITED, une société constituée et existant sous les lois d'Israël, établie et ayant son siège
social au 2 Hamasger St. Tel Aviv (Israël);

4.- Décision de modifier l'article cinq (5) des statuts de la Société, afin de refléter l'augmentation de capital social ci-
avant intervenu, comme suit:

« Art. 5. Premier alinéa. Le capital social souscrit est fixé à seize millions de dollars US (16.000.000,- USD) représenté
par quatre cent mille (400.000) actions d'une valeur nominale quarante dollars US (40,- USD) chacune.»

II) Les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires éventuellement représentés, ainsi que
le nombre d'actions que chacun d'entre eux détient sont repris sur une liste de présence, laquelle, après avoir été signée
par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres du Bureau, sera annexée au présent acte pour être soumise
simultanément à l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires éventuellement représentés, signées ne varietur par les personnes présentes et le
notaire instrumentant, seront également annexées au présent acte pour être soumis simultanément à l'enregistrement.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les cent cinquante mille (150.000) actions représentant l'intégralité
du capital social actuel de six millions de dollars US (6.000.000,- USD) sont présentes ou représentées à cette assemblée,
laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points de l'ordre du jour dont
les actionnaires ont été dûment informés avant cette assemblée.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de procéder à une augmentation de capital social de la
Société à concurrence d'un montant de dix millions de dollars US (10.000.000,- USD) afin de le porter de son montant
actuel de six millions de dollars US (6.000.000,- USD) fixé après l'assemblée générale, tenue par devant le notaire sous-
signé, le 23 janvier 2007 et divisé en cent cinquante mille (150.000) actions d'une valeur nominale de quarante dollars
USD (40,- USD) à un montant total de seize millions de dollars US (16.000.000,- USD) qui sera représenté par quatre
cent mille (400.000) actions ayant une valeur nominale de quarante dollars US (40,- USD) par la création et l'émission de
deux cent cinquante mille (250.000) actions nouvelles supplémentaires, ayant une valeur nominale de quarante dollars US
(40,- USD) par action, chaque action nouvelle libérée intégralement en numéraire et émise avec une prime d'émission de
quarante-huit dollars US (48,- USD), soit une prime d'émission totale versée de douze millions de dollars US (12.000.000,-
USD).
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Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, réunissant toutes les actions présentement émises, reconnaît
en rapport avec la présente augmentation de capital que les actionnaires existants ont dans la mesure nécessaire renoncé
à leur droit préférentiel de souscription et décide d'admettre à la souscription des deux cent cinquante mille (250.000)
actions nouvelles d'une valeur nominale de quarante dollars US (40,- USD), et correspondant à une participation dans
l'augmentation de capital d'un montant de dix millions de dollars US (10.000.000,- USD) l'actionnaire existant, savoir:

- la société UNGAR PROPERTIES LIMITED, une société constituée et existant sous les lois d'Israël, établie et ayant
son siège social au 2 Hamasger St. Tel Aviv (Israël).

Intervention - souscription - libération

Est ensuite intervenu aux présentes:

Monsieur Fabien Rossignol-Burgos Leon, juriste, demeurant professionnellement au 10B, rue des Méronvingiens,
L-8070 Bertrange (Luxembourg),

agissant en sa qualité de mandataire spécial du seul souscripteur susnommé,

en vertu d'une procuration lui donnée le 20 janvier 2008,

laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par tous les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui,

Laquelle personne comparante, agissant ès-dites qualités, a déclaré souscrire souscrire, au nom et pour le compte du
seul souscripteur, la société UNGAR PROPERTIES LTD, prédésignée, toutes les deux cent cinquante mille (250.000)
actions nouvellement émises et déclare de même libérer chaque action nouvelle par un versement en numéraire d'un
montant de quarante dollars US (40,- USD), assortie d'une prime d'émission de quarante-huit dollars US (48,- USD) par
action, soit au total une prime d'émission de douze millions de dollars US (12.000.000,- USD).

Le souscripteur susmentionné déclare et tous les actionnaires présents ou représentés à l'assemblée générale ex-
traordinaire reconnaissent expressément que chaque action nouvelle émise a été intégralement libérée en numéraire,
ainsi que la prime d'émission et que la somme totale de vingt-deux millions de dollars US (22.000.000,- USD), représentant
pour le capital social souscrit la somme de dix millions de dollars US (10.000.000,- USD) et pour la prime d'émission la
somme de douze millions de dollars US (12.000.000,- USD) se trouve dès à présent à la libre et entière disposition de la
société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Troisième résolution

Afin de refléter l'augmentation de capital ci-avant intervenue, l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires
décide de modifier le premier alinéa de l'article cinq (5) des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur
suivante:

« Art. 5. Premier alinéa. Le capital social souscrit est fixé à seize millions de dollars US (16.000.000,- USD) représenté
par quatre cent mille (400.000) actions d'une valeur nominale quarante dollars US (40,- USD) chacune.»

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société des suites du présent acte sont
estimés à quatre-vingt-un mille deux cents euros.

Pour les besoins d'enregistrement des présentes, l'augmentation de capital avec la prime d'émission, soit la somme de
vingt-deux millions de dollars US (22.000.000,- USD) est évaluée à quinze millions cent quatre-vingt-quatorze mille deux
cent quatre-vingt-treize euros cinquante huit cents (15.194.293,58 EUR).

Dont acte, fait et passé à Bertrange, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite aux comparants, connus du notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état civil et domicile, ces
derniers ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: F. Rossignol Burgos-Leon, E. Bovrisse, S. Szumilas, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 13 février 2008. Relation: EAC/2008/2112. — Reçu 75.971,47 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 3 mars 2008. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2008033958/239/114.

(080035618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2008.
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NATIXIS Alternative Investments International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 25, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 94.282.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 13 décembre 2007

En date du 13 décembre 2007, le Conseil d'Administration a décidé:

- d'accepter, avec effet au 1 er janvier 2008, la démission de Monsieur Patrick Zurstrassen en tant qu'administrateur

- d'accepter, avec effet au 1 er janvier 2008, la nomination de Monsieur Alain Devresse, Natixis Luxembourg Investis-
sements, 41, avenue de la liberté, L-1930 Luxembourg, en qualité d'Administrateur en remplacement de Monsieur Patrick
Zurstrassen, démissionnaire.

Luxembourg, le 14 décembre 2007.
Pour extrait sincère et conforme
Le conseil d'administration
Signatures

Référence de publication: 2008031986/1024/19.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03357. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Grep Fünf S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 136.620.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twenty-first of February,

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

GERMAN REAL ESTATE PARTNERS LUXEMBOURG S.A., a joint-stock company, société anonyme, incorporated
under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg by a deed of notary Paul Bettingen, notary residing in Niederanven,
on December 6th, 2006, published in the Mémorial C, number 149 on February 9th, 2007, having its registered office at
73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, registered at the R.C.S. of Luxembourg section B, number 122.589, duly represented
by Marcus Peter, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on February 20th, 2008.

Which proxy shall be signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary and shall be attached to
the present deed to be filed at the same time.

Such appearing party, represented as said above, has requested the notary to inscribe as follows the articles of asso-
ciation of a «société anonyme» which it forms as single incorporating shareholder:

Title I.- Denomination, registered office, object, duration

Art. 1. There is hereby established a Luxembourg law joint-stock company, société anonyme, under the name of GREP
FÜNF S.A.

Art. 2. The registered office of the corporation is established in the municipality of Luxembourg.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the corporation which will remain Luxembourg. Such
declaration of the transfer of the registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ
of the corporation which is best situated for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The corporation is established for an unlimited period of time.

Art. 4. The corporation shall have as its business purpose the holding of participations, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the
transfer by sale, exchange or otherwise of real estate, stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
the possession, the administration, the development and the management of its portfolio.

The corporation may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial en-
terprises and may render any assistance by way of loan, guarantees or otherwise to subsidiaries, affiliated or group
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companies. The corporation may also establish branches in Luxembourg and abroad. The corporation may borrow in
any form and proceed to the issuance of bonds.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, movable or immovable,
commercial and industrial operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

Title II.- Capital, shares

Art. 5. The corporation has an issued capital of thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) divided into thirty-one
thousand (31,000) shares having a par value of one euro (EUR 1.-) each.

The board of directors or the single director, as the case may be, is authorised to create such capital reserves from
time to time as it may determine is proper (in addition to those which are required by law) and shall create a paid in
surplus from funds received by the corporation as issue premiums on the issue and sale of its shares, which reserves or
paid in surplus may be used by the board of directors to provide for setting off any realized or unrealized capital losses
or for the payment of any dividend or other distribution.

The shares may be represented, at the owner's option, by certificates representing single shares or certificates re-
presenting two or more shares.

The shares are in registered form only.

The corporation may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

Authorised capital

The corporation shall have an authorised share capital of up to twenty million euro (EUR 20,000,000.-) divided into
twenty million (20,000,000) shares having a par value of one euro (EUR 1.-) each.

The board of directors or the single director, as the case may be, is authorised and appointed:

- to increase from time to time the subscribed capital within the limits of the authorised capital, at once or by successive
portions, by issue of new shares with or without issue premium, to be paid up in cash, by contribution in kind, by
conversion of shareholders' claims or, upon approval of the annual general meeting of shareholder(s), by incorporation
of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional shares;

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholder(s) with respect to the above issue of new
shares.

Such authorisation is valid for a period of five (5) years starting from the date of publication of the present deed and
may be renewed by a general meeting of shareholder(s) with respect to the shares of the authorised capital, which at
that time shall not have been issued by the board of directors or the single director, as the case may be.

As a consequence of each increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to the increase so rendered effective; such modification will be
documented in notarial form by the board of directors or by any persons appointed for such purposes.

Title III.- Management

Art. 6. The corporation is managed by a board of directors comprising at least three (3) members, whether share-
holders or not.

In the situation of the corporation only having one single shareholder, only one (1) director may administer the
corporation, regardless whether being a natural person or a legal entity.

Unless otherwise specified herein, all powers given to the board of directors in these articles of incorporation shall
also apply to the single director in case of appointment of only one director by the single shareholder.

If a director is a legal entity, it shall designate a permanent representative (the «Permanent Representative») residing
in Luxembourg.

Members of the board of directors or the single director are appointed for a period not exceeding six (6) years by
the general meeting of shareholder(s) which may at any time remove them.

The number of directors, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of the shareholder(s).

The office of a director shall be vacated if:

- he resigns his office by notice to the corporation, or

- he ceases by virtue of any provision of the law or he becomes prohibited or disqualified by law from being a director,

- he becomes bankrupt or makes any arrangement or composition with his creditors generally, or

- he is removed from office by resolution of the shareholder(s).

Insofar as the law allows, every present or former director of the corporation shall be indemnified out of the assets
of the corporation against any loss or liability incurred by him by reason of being or having been a director.

Art. 7. If existing, the board of directors elects from among its members a chairman.
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The board of directors convenes upon call by the chairman, as often as the interest of the corporation so requires. It
must be convened each time one (1) director so requests.

All meetings of the board of directors shall be held in Luxembourg.

The board of directors shall validly resolve on any matters if a majority of its members is present or represented.

In the event of an emergency, resolutions signed by all members of the board of directors or by the single director,
as the case may be, will be as valid and effectual as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may
appear on a single document or multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter, telefax or similar
communication. Written resolutions will be delivered to and kept at the registered office of the corporation.

In addition and generally in cases of emergency decision-finding, any member of the board of directors who participates
in the proceedings of a meeting of the board of directors by means of a communication device (including a telephone),
which allows all the other members of the board of directors present at such meeting (whether in person or by proxy
or by means of such type of communications device) to hear and to be heard by the other members at any time, shall be
deemed to be present at such meeting and shall be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on
matters considered at such meeting.

Art. 8. The single director or the board of directors, as the case may be, is/are vested with the broadest powers to
perform all acts of administration and disposition in compliance with the corporate object of the corporation.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of shareholder
(s) fall within the competence of the board of directors or the single director, as the case may be.

The board of directors may pay interim dividends in compliance with the relevant legal requirements.

Art. 9. If a board of directors is existing, the corporation will be bound in any circumstances by the joint signatures of
any two directors, unless special decisions have been reached concerning the authorised signature in case of delegation
of powers or proxies given by the board of directors pursuant to article 10 of the present articles of association.

If only one director exists, the corporation will be bound by the signature of such director. If the single director is a
legal entity, the signature shall be considered if given in accordance with the corporate documents and authorisation in
place for such legal entity. The legal entity being director may authorise the Permanent Representative to sign for the
corporation.

Art. 10. The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the corporation to one
or more directors, who will be called managing directors.

The board of directors or the single director, as the case may be, may also commit the management of all the affairs
of the corporation or of a special branch to one or more directors, and give special powers for determined matters to
one or more proxyholders, selected from its own members or not, whether shareholders or not.

Art. 11. Any litigation involving the corporation either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
corporation by the board of directors or the single director, as the case may be, represented by its chairman or by the
director delegated for this purpose.

Title IV.- Supervision
Art. 12. The corporation is supervised by one or several statutory auditors. The general meeting of shareholder or

the single shareholder, as the case may be, will appoint the auditor(s) and fix their number and their remuneration, as
well as the term of their office, which shall not exceed six (6) years.

Title V.- General meeting
Art. 13. The annual meeting will be held in Luxembourg at the place specified in the convening notices on the third

Wednesday of March of each year at 4 p.m.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

All other general meetings of shareholder(s) shall also be held in Luxembourg.

The general meeting may validly resolve by the vote of the majority of present or represented shares at the annual or
an extraordinary general meeting unless Luxembourg law or these articles of incorporation stipulate different quorum
and voting requirements.

Title VI.- Accounting year, allocation of profits
Art. 14. The accounting year of the corporation shall begin on the first of October of each year and shall terminate

on the thirtieth of September of the following year.

Art. 15. After deduction of any and all of the expenses of the corporation and the amortizations, the credit balance
represents the net profits of the corporation.

Of the net profits, five percent (5%) shall be appropriated for the legal reserve; this deduction ceases to be compulsory
when the reserve amounts to ten percent (10%) of the capital of the corporation, but it must be resumed until the reserve
is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, the reserve falls below 10% of the capital of the
corporation.
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The remainder amount after deduction of the legal reserve is at the disposal of the general meeting of shareholders
or the single shareholder, as the case may be.

Title VII.- Dissolution, liquidation

Art. 16. The corporation may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders or by decision of
the single shareholder, as the case may be. If the corporation is dissolved, the liquidation will be carried out by one or
more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general meeting of shareholder(s) which will specify their
powers and fix their remuneration.

Title VIII.- General provisions

Art. 17. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the law of
August 10, 1915 on commercial companies and the amendments thereto.

Transitory dispositions

1.- The first annual meeting will be held in the year 2009.

2.- The first accounting year shall begin on the date of incorporation of the corporation and shall end on September
30, 2008.

Subscription

The articles of association having thus been established, the party appearing declares to subscribe the issued share
capital upon incorporation as follows:

GERMAN REAL ESTATE PARTNERS LUXEMBOURG S.A., thirty-one thousand shares . . . . . . . . . . . 31,000 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 shares

All the shares of a par value of one euro (EUR 1.-) each have been fully paid up by payment in cash and the amount of
thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) is now available to the corporation, evidence thereof was given to the under-
signed notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10th,
1915 on commercial companies have been observed.

Estimation - expenses

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is EUR 1,800.-.

Extraordinary general meeting

The above named party, representing the entire subscribed capital of the corporation and considering the meeting
duly convoked, has immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, the single shareholder has passed the following resolutions by its
affirmative vote:

1) The registered office of the corporation is fixed at 73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg;

2) Have been appointed members of the board of directors of the corporation:

a) Eric Vanderkerken, company director, born on January 27th, 1964 in Esch-sur-Alzette, Luxembourg, with profes-
sional residence at 73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg;

b) Fabien Wannier, company director, born on July 18th, 1977 in Bern, Switzerland, with professional residence at 11,
cours De Rive, 1204 Geneva, Switzerland;

c) Pascal Bruzzese, company director, born on April 7th, 1966 in Esch-sur-Alzette, Luxembourg, with professional
residence at 73, côte d'Eich, L-1450 Luxembourg;

3) Has been appointed statutory auditor:

ERNST & YOUNG LUXEMBOURG S.A., société anonyme, having its registered office at 6, rue Jean Monnet, L-2180
Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg under number B 88.019; and

4) The directors' and auditor's terms of office will expire after the annual meeting of shareholder(s) of the year 2013,
unless they previously resign or are revoked.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a German version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the German text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing person, known to the notary by surname, Christian name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.
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Es folgt die Deutsche Übersetzung:

Im Jahr zweitausendundacht, am einundzwanzigsten Februar,

Vor dem unterzeichneten Notar Henri Hellinckx mit Amtswohnsitz in Luxemburg,

Erschien folgende Person:

GERMAN REAL ESTATE PARTNERS LUXEMBOURG S.A., eine Aktiengesellschaft, société anonyme, gegründet nach
dem Recht des Großherzogtums Luxemburg durch Urkunde des Notars Paul Bettingen, mit Amtssitz in Niederanven,
vom 6. Dezember 2006, veröffentlicht im Mémorial C unter der Nummer 149 am 9. Februar 2007, mit Sitz in 73, côte
d'Eich, L-1450 Luxemburg, eingetragen im R.C.S. Luxemburg unter der Nummer B 122.589, wirksam vertreten durch
Marcus Peter, Rechtsanwalt, mit beruflicher Adresse in Luxemburg, im Wege einer am 20. Februar 2008 erteilten Voll-
macht.

Die von der erschienen Partei ausgestellte Vollmacht, welche von der anwesenden Partei und dem Notar ne varietur
paraphiert wurden, bleibt der Urkunde beigeheftet, um zusammen mit dieser registriert zu werden.

Die erschienene Partei, vertreten wie oben beschrieben, hat den Notar gebeten, die Satzung einer Aktiengesellschaft,
société anonyme, welche die Partei als Einzelaktionär gründen möchte, wie folgt zu beurkunden:

Titel I.- Name, Sitz, Zweck, Dauer der gesellschaft

Art. 1. Die Gesellschaft ist eine Aktiengesellschaft nach luxemburgischem Recht, société anonyme, und führt die Be-
zeichnung GREP FÜNF S.A.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg.

Sofern außerordentliche Ereignisse, insbesondere politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Natur einzutreten drohen
oder eingetreten sind, welche die normale Geschäftstätigkeit der Gesellschaft an ihrem Sitz oder die Verbindung zwischen
diesem Sitz und ausländischen Staaten beeinträchtigen, kann die Gesellschaft ihren Sitz nach Maßgabe der in Luxemburg
geltenden Rechtsvorschriften vorübergehend bis zum Ende dieser Ereignisse in einen anderen Staat verlegen.

Eine solche Sitzverlegung hat keinen Einfluss auf die Nationalität der Gesellschaft welche Luxemburgisch bleibt. Die
Erklärung der Sitzverlegung soll Dritten durch jenes Organ der Gesellschaft bekannt gemacht werden welches angesichts
der herrschenden Umstände am besten dazu in der Lage ist.

Art. 3. Die Gesellschaft ist auf unbegrenzte Zeit gegründet.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist das Halten von Anteilen, in jeder bestehenden Form, an luxemburgischen und
ausländischen Gesellschaften, der Erwerb durch Kauf, Zeichnung, oder auf andere Art, sowie der Übertragung durch
Verkauf, Tausch oder auf andere Art, von Grundeigentum, Aktien, Schuldverschreibungen, Pfandbriefen, Schuldscheinen
oder anderen Wertpapieren jeglicher Art, und der Besitz, die Verwaltung, die Entwicklung sowie das Management seines
Portfolios.

Die Gesellschaft kann an der Gründung und der Fortführung jeglicher Finanz-, Industrie- oder Handelsunternehmen
teilnehmen und Unterstützung im Wege von Darlehen, Bürgschaften, Garantien oder auf andere Weise für seine Toch-
terunternehmen, Zweigniederlassungen oder andere Unternehmen derselben Gruppe leisten. Die Gesellschaft kann
Zweigniederlassungen in Luxemburg und im Ausland errichten. Die Gesellschaft kann Darlehen aufnehmen und Schuld-
verschreibungen emittieren.

Generell kann die Gesellschaft alle kontrollierenden oder beaufsichtigenden Maßnahmen ergreifen, um jegliche finanz-
iellen, beweglichen oder unbeweglichen, handelsbezogenen oder industriellen Aktivitäten auszuführen, die es für nützlich
und notwendig erachtet, um den Gesellschaftszweck zu erreichen und zu fördern.

Titel II.- Kapital, Aktien

Art. 5. Das gezeichnete Gesellschaftskapital beträgt Einunddreissig Tausend Euro (EUR 31.000,-), eingeteilt in Einund-
dreissigtausend (31.000) Aktien mit einem Nennwert von Einem Euro (EUR 1,-) je Aktie.

Der Verwaltungsrat oder der Einzelvorstand, wie vorhanden, ist autorisiert, weitere Kapitalreserven zu bilden, wie er
es von Zeit zu Zeit für notwendig erachtet (zusätzlich zu denen vom Gesetz verlangten) und er soll eingezahlte Über-
schüsse, welche die Gesellschaft als Aktienagio oder aus dem Verkauf von Aktien erhält, nutzen, um realisierte oder nicht
realisierte Kapitalverluste aufzurechnen oder Dividenden oder andere Ausschüttungen zu zahlen.

Die Aktien können, auf Anfrage der Aktionäre, durch Aktienzertifikate repräsentiert werden, welche einzelne oder
mehrere Aktien umfassen können.

Die Aktien sind Namensaktien.

Die Gesellschaft kann unter den vom Recht vorgeschriebenen Bedingungen eigene Aktien erwerben.

Genehmigtes Kapital

Die Gesellschaft hat ein genehmigtes Kapital von bis zu Zwanzig Millionen Euro (EUR 20.000.000,-), eingeteilt in
Zwanzig Millionen (20.000.000) Aktien mit einem Nennwert von Einem Euro (EUR 1,-) je Aktie.

Der Verwaltungsrat oder ein Einzelvorstand, wie vorhanden, ist befugt und ernannt um:
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- von Zeit zu Zeit das Gesellschaftskapital im Rahmen des genehmigten Kapitals insgesamt oder in Teilbeträgen durch
die Ausgabe neuer Aktien ohne Agio zu erhöhen, wobei eine solche Erhöhung durch Bareinzahlung, Sacheinlage, Um-
wandlung von Ansprüchen der Aktionäre nach Zustimmung der Generalversammlung, durch Verwendung des Gewinns
der Gesellschaft oder durch Kapitalreserven geleistet werden kann.

- den Ort und das Datum der Aktienemission oder der aufeinander folgenden Emissionen sowie deren Zeichnungs-
und Zahlungsbedingungen für zusätzliche Aktien zu bestimmen; und

- Zeichnungsvorzugsrechte der Aktionäre hinsichtlich der neu emittierten Aktien abzuschaffen oder einzuschränken.

Diese Befugnis ist gültig für eine Dauer von fünf (5) Jahren beginnend mit dem Datum der Veröffentlichung dieser
Gründungsurkunde und kann durch Entscheidung der Generalversammlung der Aktionäre hinsichtlich der Aktien des
genehmigten Kapitals erneuert werden, die bis zu dieser Zeit nicht durch den Verwaltungsrat oder einen Einzelvorstand
emittiert wurden.

Als Folge einer rechtmäßigen und ordentlich notariell beurkundeten Kapitalerhöhung wird der erste Absatz dieses
Artikels entsprechend angepasst. Eine solche Anpassung bedarf der notariellen Beurkundung, welche durch den Verwal-
tungsrat oder einer jeden anderen Person, die dazu beauftragt ist, eingeleitet werden kann.

Titel III.- Verwaltung
Art. 6. Die Gesellschaft wird durch den Verwaltungsrat, bestehend aus mindestens drei (3) Mitgliedern, geleitet, welche

Aktionäre sein können.

Sollte die Gesellschaft nur einen Einzelaktionär haben, so kann lediglich ein (1) Einzelvorstand die Geschäfte der Ge-
sellschaft führen, unabhängig davon, ob er eine natürliche oder juristische Person ist.

Sofern in dieser Satzung nicht anders vorgesehen, sind alle Vollmachten und Kompetenzen, welche dem Verwaltungsrat
zugewiesen werden, auch dem Einzelvorstand zugewiesen, sofern ein solcher gewählt wurde.

Sollte ein Vorstandsmitglied oder Einzelvorstand eine juristische Person sein, so ernennt dieser Vorstand einen per-
manenten Vertreter (der «Permanente Vertreter»), welcher in Luxemburg residiert.

Die Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Einzelvorstand werden durch die Generalversammlung der Aktionäre
für eine Dauer von höchstens sechs (6) Jahren gewählt, wobei die Generalversammlung die Mitglieder jederzeit abberufen
kann.

Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder, die Dauer ihres Mandats sowie ihre Entschädigung werden durch die Ge-
neralversammlung der Aktionäre festgesetzt.

Das Amt eines Verwaltungsratsmitglieds gilt als unbesetzt wenn:

- er von seinem Posten unter schriftlicher Benachrichtigung der Gesellschaft zurücktritt, oder

- seinen Posten aufgrund rechtlicher Vorschriften niederlegen muss weil es ihm durch diese Vorschriften verboten ist
oder er als unqualifiziert gilt, diesen Posten weiterhin auszuüben;

- er zahlungsunfähig wird oder generell Absprachen oder einvernehmliche Regelungen mit seinen Gläubigern trifft,
oder

- wenn er von seinem Posten durch Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre enthoben wird.

Sofern das Gesetz es erlaubt, soll jedes aktuelle oder ehemalige Mitglied des Verwaltungsrates aus dem Vermögen der
Gesellschaft für jeglichen Verlust oder Haftung entschädigt werden, welche ihm aufgrund der Ausübung seines Mandats
als Mitglied entstanden sind.

Art. 7. Sofern er existiert, wählt der Verwaltungsrat aus seiner Mitte einen Vorsitzenden.

Auf Einberufung durch den Vorsitzenden trifft sich der Verwaltungsrat so oft wie es im Interesse der Gesellschaft
notwendig ist. Der Verwaltungsrat muss zusammentreten, wenn ein (1) Vorstandsmitglied dies verlangt.

Alle Verwaltungsratssitzungen werden in Luxemburg abgehalten.

Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig, sofern die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist.

In dringlichen Fällen können Beschlüsse auch auf schriftlichem Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse). Solche Be-
schlüsse haben dieselbe Wirksamkeit und Auswirkungen wie Beschlüsse einer ordnungsgemäß einberufenen und abge-
haltenen Verwaltungsratssitzung, wenn alle Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Einzelvorstand sie unterzeichnet
haben. Die Unterschriften der Mitglieder in einem Umlaufbeschluss können auf einem Dokument oder auf mehreren
Kopien eines gleich lautenden Beschlusses erscheinen und können im Wege eines Briefes, Fax oder ähnlichen Kommu-
nikationsmittels erbracht werden. Umlaufbeschlüsse sollen an den Sitz der Gesellschaft übersendet werden und dort
aufbewahrt werden.

In dringlichen Fällen können Mitglieder des Verwaltungsrates Sitzungen auch durch Verwendung von Fernkommuni-
kationsmitteln abhalten. Nimmt ein Mitglied an einer solchen Sitzung durch ein Fernkommunikationsmittel (einschließlich
eines Telefons) teil, so muss sichergestellt sein, dass alle anderen an der Sitzung teilnehmenden Mitglieder (die entweder
anwesend sind oder sich ebenfalls eines Ferntelekommunikationsmittels bedienen) dieses Mitglied hören und selbst von
diesem Mitglied gehört werden können. In einem solchen Fall gelten Mitglieder, die sich eines Fernkommunikationsmittels
bedienen als an dieser Sitzung teilnehmende Mitglieder, die für die Zählung des Quorums maßgeblich sind und wirksam
über alle auf einer solchen Sitzung besprochenen Angelegenheiten abstimmen können.
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Art. 8. Der Einzelvorstand oder der Verwaltungsrat ist befugt, die Gesellschaft im weitesten Sinne zu leiten und alle
Geschäfte vorzunehmen, welche mit dem Gesellschaftszweck in Einklang stehen.

Alle Befugnisse, die nicht ausdrücklich durch das Gesetz oder diese Satzung der Generalversammlung zustehen, fallen
in den Aufgabenbereich des Verwaltungsrates oder des Einzelvorstandes.

Der Verwaltungsrat ist ermächtigt, im Einklang mit den rechtlichen Vorschriften Zwischendividenden auszuzahlen.

Art. 9. Die Gesellschaft wird rechtlich in jeder Hinsicht durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungs-
ratsmitgliedern gebunden, es sei denn, dass eine gesonderte Entscheidung getroffen wurde, durch welche die Zeichnungs-
oder Vertretungsbefugnis nach Artikel 10 dieser Satzung durch Entscheidung des Verwaltungsrates an andere Personen
delegiert wurde.

Sollte lediglich ein Einzelvorstand existieren, wird die Gesellschaft durch die Unterschrift des Einzelvorstandes rechtlich
wirksam gebunden. Ist der Einzelvorstand eine juristische Person, so soll deren Unterschrift im Einklang mit ihren Ge-
sellschaftsdokumenten und existierenden Autorisation abgegeben werden. Diese juristische Person, welche Einzelvor-
stand ist, kann den Permanenten Vertreter autorisieren, im Namen der Gesellschaft zu zeichnen.

Art. 10. Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse zur Führung des Tagesgeschäfts an einen oder mehrere seiner
Mitglieder, die geschäftsführenden Mitglieder, delegieren.

Der Verwaltungsrat kann weiterhin die Verwaltung aller Angelegenheiten der Gesellschaft oder der Angelegenheiten
eines bestimmten Sachgebietes einem oder mehrerer seiner Mitglieder zuweisen und für bestimmte Angelegenheiten
Sondervollmachten an andere Personen erteilen, die weder Verwaltungsratsmitglieder noch Aktionäre der Gesellschaft
sein müssen.

Art. 11. Der Verwaltungsrat, durch seinen Vorsitzenden oder einen für diesen Zweck bevollmächtigtes Mitglied des
Verwaltungsrates, oder der Einzelvorstand, falls vorhanden, vertritt die Gesellschaft in allen Rechtsstreitigkeiten im Na-
men der Gesellschaft.

Titel IV.- Aufsicht
Art. 12. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Rechnungsprüfer beaufsichtigt. Rechnungsprüfer werden

durch die Generalversammlung der Aktionäre oder den Einzelaktionär, im gegebenen Falle, ernannt, welche(r) auch die
Anzahl der Rechnungsprüfer, ihre Entschädigung und die Dauer ihrer Bestellung, welche sechs (6) Jahre nicht überschrei-
ten darf, bestimmt.

Titel V.- Generalversammlung
Art. 13. Die ordentliche Generalversammlung findet alljährlich am dritten Mittwoch im Monat März um 16 Uhr in

Luxemburg an dem in der Einladung benannten Ort statt.
Sollte ein solcher Tag ein gesetzlicher Feiertag sein, wird die Generalversammlung am nächstfolgenden Arbeitstag

stattfinden.
Alle außerordentlichen Generalversammlungen finden ebenfalls in Luxemburg statt.
Die Generalversammlung kann wirksam Beschlüsse fassen, wenn die einfache Mehrheit der anwesenden und vertre-

tenen Aktionäre auf einer jährlichen oder außergewöhnlichen Generalversammlung zustimmt, es sei denn, das Gesetz
oder diese Satzung sehen andere Mehrheits- und Quorumserfordernisse vor.

Titel VI.- Geschäftsjahr / Gewinnverwertung
Art. 14. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Oktober und endet am dreißigsten September eines

jeden Jahres.

Art. 15. Nach Abzug jeglicher Ausgaben der Gesellschaft und Amortisierungen, weist die Bilanz der Gesellschaft ihren
Nettogewinn aus.

Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns werden als gesetzliche Rücklage abgeführt. Diese zwangsweise Abführung endet
sobald die gesetzliche Rücklage einen Wert von zehn Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals der Gesellschaft erreicht
hat. Sollte die gesetzliche Rücklage unter diesen Wert sinken, muss die zwangsweise Abführung wieder aufgenommen
werden bis die gesetzliche Rücklage wieder vollständig aufgefüllt ist.

Über den verbleibenden Nettogewinn kann die Generalversammlung der Aktionäre oder der Einzelaktionär, wie vor-
handen, frei verfügen.

Titel VII.- Auflösung und Liquidation
Art. 16. Die Gesellschaft kann jederzeit, durch einen Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre oder des

Einzelaktionärs aufgelöst werden. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren
Liquidatoren durchgeführt, die natürliche oder juristische Personen sein können und von der Generalversammlung bestellt
werden. Die Generalversammlung bestimmt die Befugnisse und die Entschädigung des bzw. der Liquidatoren.

Titel VIII.- Allgemeine Vorschriften
Art. 17. Alle Angelegenheiten, die nicht in dieser Satzung geregelt werden, unterliegen den Vorschriften des Gesetzes

vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften und den Änderungsgesetzen zu diesem Gesetz.

36798



Vorübergehende Bestimmungen

1.- Die erste ordentliche Generalversammlung findet im Jahre 2009 statt.

2.- Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am 30. September 2008.

Zeichnung

Nachdem die oben erwähnte Satzung festgelegt wurde, erklärt die erschiene Partei, das gesamte Gesellschaftskapital
wie folgt zu zeichnen:

GERMAN REAL ESTATE PARTNERS LUXEMBOURG S.A., Einunddreissigtausend . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 Aktien
Gesamt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 Aktien

Alle Aktien wurden durch Barzahlung vollständig zu Einem Euro (EURO 1,-) je Aktie bezahlt, so dass nunmehr die
Summe von Einunddreissigtausend EURO (EUR 31.000,-) der Gesellschaft zur Verfügung steht, was auch dem Notar
gegenüber nachgewiesen wurde.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar erklärt, dass die Bedingungen des Artikels 26 des Gesetzes vom 10. August 1915, wie
abgeändert, beachtet und erläutert wurden.

Kostenschätzung

Die Kosten, Ausgaben, Entschädigungen und sonstigen Aufwendungen, welche die Gesellschaft aufgrund ihrer Grün-
dung tragen muss belaufen sich auf ungefähr EUR 1.800,-.

Ausserordentliche Generalversammlung

Die oben benannte Partei, welche das gesamte gezeichnete Kapital der Gesellschaft repräsentiert und sich ordnungs-
gemäß zusammengefunden hat, beschließt, sofort im Anschluss an die Gründung der Gesellschaft eine außerordentliche
Generalversammlung abzuhalten.

Nach der Feststellung, dass sich die Generalversammlung ordnungsgemäß zusammengefunden hat, beschließt der Ein-
zelaktionär folgendes:

1) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in 73, côte d'Eich, L-1450 Luxemburg;

2) Als Mitglieder des Verwaltungsrates werden folgende Personen ernannt:

a) Eric Vanderkerken, Verwaltungsratsmitglied, geboren am 27. Januar 1964 in Esch-sur-Alzette, Luxemburg, mit be-
ruflicher Anschrift in 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxemburg;

b) Fabien Wannier, Verwaltungsratsmitglied, geboren am 18. Juli 1977 in Bern, Schweiz, mit beruflicher Anschrift in
11, Cours De Rive, 1204 Geneva, Schweiz;

c) Pascal Bruzzese, Verwaltungsratsmitglied, geboren am 7. April 1966 in Esch-sur-Alzette, Luxemburg, mit beruflicher
Anschrift in 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxemburg.

3) Als Rechnungsprüfer wird ernannt:

ERNST & YOUNG LUXEMBOURG S.A., société anonyme, mit Sitz in 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxemburg, regist-
riert beim luxemburgischen Handelsregister, Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg unter der Nummber
B 88.019; und

4) Die Dauer der Ernennung der Mitglieder des Verwaltungsrates und des Rechnungsprüfers endet nach der ordent-
lichen Generalversammlung der Aktionäre im Jahr 2013, es sei denn, sie treten vorher zurück oder werden abgewählt.

Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache versteht und spricht, erklärt, dass die vorstehende Urkunde
auf Verlangen der Partei in englischer Sprache, gefolgt von einer deutschen Übersetzung, verfasst wurde. Der Erschienene
legt fest, dass im Falle von Widersprüchen zwischen beiden Versionen, die englische Version Vorrang hat.

Worüber diese notarielle Urkunde am Datum wie eingangs erwähnt und in Luxemburg erstellt wurde.

Nachdem diese Urkunde dem Erschienenen, welcher dem Notar durch Vorname, Name, Stand und Wohnort bekannt
ist, vorgelesen wurde, hat der Erschienene zusammen mit dem Notar die Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: M. Peter, H. Hellinckx.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2008, Relation: LAC/2008/8060. — Reçu 155 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Für Gleichlautende Kopie zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations erteilt.

Luxemburg, den 29. Februar 2008. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2008032898/242/413.

(080034337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2008.
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Stam Re III, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 135.144.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 31 janvier 2008

En date du 31 janvier 2008, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- de nommer Monsieur Michel E. Raffoul, né le 9 novembre 1951 à Accra, Ghana, ayant son adresse professionnelle
au: 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet au 31 janvier 2008
et ce pour une durée indéterminée;

- de nommer Monsieur Luca Gallinelli, né le 6 mai 1964 à Florence, Italie, ayant son adresse professionnelle au: 8-10,
rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet au 31 janvier 2008 et ce pour
une durée indéterminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Antoine De Broglie

- Monsieur Michel E. Raffoul

- Monsieur Luca Gallinelli

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 février 2008.
STAM RE III
Signature

Référence de publication: 2008031987/250/26.

Enregistré à Luxembourg, le 21 février 2008, réf. LSO-CN05669. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

European Airport Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1650 Luxembourg, 10, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 71.049.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du 14 février 2008 au siège social

1. L'Assemblée générale accepte les démissions de Mme Luisella Moreschi et de Mme Frédérique Vigneron de leur
poste d'administrateur de catégorie «B» ainsi que la démission du commissaire aux comptes GORDALE MARKETING
Ltd.

2. L'Assemblée décide de nommer en remplacement comme administrateurs:

- M e Isabelle Claude, avocat à la cour, née le 22 juillet 1972 à saint-Mard (Belgique), avec adresse professionnelle à
L-2533 Luxembourg, 69, rue de la Semois (administrateur de catégorie «B»)

- M e Claude Geiben, avocat à la cour, né le 16 septembre 1971 à Luxembourg, avec adresse professionnelle à L-2227
Luxembourg, 12, avenue de la Porte Neuve (administrateur de catégorie «B»)

- De confirmer M e Andrea Gotti Lega administrateur de catégorie «A».

L'Assemblée générale décide de nommer en remplacement et en qualité de commissaire aux comptes: ALTER AUDIT
SARL, ayant son siège social à L-2533 Luxembourg, 69, rue de la Semois, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des sociétés de Luxembourg sous le matricule B 110.675.

La fin de leur mandat interviendra à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en l'année: 2011.

3. L'Assemblée générale décide de transférer le siège social du 8, boulevard Royal L-2449 Luxembourg, au 10, avenue
Guillaume L-1650 Luxembourg.

Luxembourg, le 14 février 2008.
EUROPEAN AIRPORT SERVICES S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008032702/8697/28.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07201. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.
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Dismar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 32.432.

Constituée par-devant Maître Jean Seckler, notaire à Junglinster, en date du 1 er décembre 1989, publié au Mémorial
C no. 192 du 12 juin 1990.

Il résulte d'un acte de cessions de parts du 10 décembre 1989, que Monsieur Jürgen Fischer, demeurant à Luxembourg,
a déclaré céder et transporter une part sociale qu'il détient dans la société à Madame Sigrid Fischer, demeurant à Moutfort,
qui accepte.

Luxembourg, le 11 février 2008.
Pour DISMAR S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2008031989/6449/17.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07471. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Dismar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 32.432.

Constituée par-devant Maître Jean Seckler, notaire à Junglinster, en date du 1 er décembre 1989, publié au Mémorial
C n o 192 du 12 juin 1990.

Il résulte d'un acte de cessions de parts du 10 décembre 1989, que Monsieur Michael Müller, demeurant à Dudweiler,
Allemagne, a déclaré céder et transporter une part sociale qu'il détient dans la société à Monsieur Jürgen Fischer, de-
meurant à Luxembourg, qui accepte.

Luxembourg, le 11 février 2008.
Pour DISMAR S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2008031990/6449/17.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2008, réf. LSO-CN07474. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

D-Bunnerhelfsts Dortmund S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 126.440.

Extrait des Résolutions de l'Associé du 7 janvier 2008

L' associé de D-BUNNERHELFSTS DORTMUND S.à r.l. (la «Société») a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Mark Weeden et Phillip Williams en tant que gérants avec effet au 7 janvier 2008;

et

- de nommer les gérants suivants avec effet au 7 janvier 2008 et pour une durée indéterminée:

* Davy Beaucé, né le 30 décembre 1981 à Messancy, Belgique, demeurant professionellement au 20, rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg;

* Jan Willem Overheul, né le 4 janvier 1982 à Neerijnen, Pays-Bas, demeurant professionellement au 20, rue de la
Poste, L-2346 Luxembourg.

Luxembourg, le 7 janvier 2008. J. W. Overheul.

Référence de publication: 2008032449/710/20.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN08180. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033380) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2008.
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Scancargo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5326 Contern, 1, rue de l'Etang.

R.C.S. Luxembourg B 33.669.

AUSZUG

Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung der Aktionäre vom 6. Februar 2008

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst das Amt des Kommissars AUXILIAIRE GÉNÉRALE D'ENTREPRISES SA nicht
mehr zu verlängern.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung ernennt die SARL INTERAUDIT als Wirtschaftsprüfer.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SCANCARGO SA
Unterschrift

Référence de publication: 2008031998/514/19.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2008, réf. LSO-CN07014. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Shergar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 117.091.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires du 6 février 2008

1. Le mandat de:

- Monsieur François Brouxel, administrateur de la Société, demeurant à L 2320 Luxembourg, 69, boulevard de la
Pétrusse,

- Monsieur Georges Gudenburg, administrateur de la Société et président du conseil d'administration, demeurant à L
2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse,

- Monsieur Pierre Metzler, administrateur de la Société, demeurant à L 2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse,

a été renouvelé jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires devant se tenir en 2008 en relation
avec les comptes de l'exercice social prenant fin au 31 décembre 2007.

2. Le mandat de OPTIO EXPERT-COMPTABLE ET FISCAL Sàrl, commissaire aux comptes de la Société, ayant son
siège social actuel au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg a été renouvelé jusqu'à la prochaine assemblée générale
annuelle des actionnaires devant se tenir en 2008 en relation avec les comptes de l'exercice social prenant fin au 31
décembre 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 février 2008. Signature.

Référence de publication: 2008031999/280/24.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2008, réf. LSO-CN06678. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

BSH Capital Group, Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 129.929.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

G. d'Huart
Notaire

Référence de publication: 2008032346/207/11.

(080033704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2008.
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Keystar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 72.599.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007
Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,

L-1653 Luxembourg.
L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:
- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-

les de Gaulle, L-1653 Luxembourg
- Monsieur Pierre Lentz, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de

Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2008.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2008032759/534/20.
Enregistré à Luxembourg, le 22 février 2008, réf. LSO-CN06092. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080033186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

CB Richard Ellis SPE II Co-Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 408.000,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 110.736.

In the year two thousand and seven, on the seventeenth day of October.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

1) CB RICHARD ELLIS INVESTORS, INC., a corporation, incorporated and existing under the laws of California, USA,
registered under number 863007, having its principal place of business at 515 South Flower Street, 31st Floor, Los Angeles,
California 90071, USA,

here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Los Angeles,
on 12 October 2007;

and
2)CB RICHARD ELLIS INVESTORS EXECUTIVE HOLDING COMPANY, LLC, a limited liability company, incorpo-

rated and existing under the laws of Delaware, USA, registered under number 3748775, having its principal place of
business at 515 South Flower Street, 31st Floor, Los Angeles, California 90071, USA,

here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Los Angeles,
on 3 October 2007;

and
3) CBRE INVESTORS PARTNERS POOL 05, LLC, a limited liability company, incorporated and existing under the

laws of Delaware, USA, registered under number 4024740, having its principal place of business at 515 South Flower
Street, 31st Floor, Los Angeles, California 90071, USA,

here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Los Angeles,
on 3 October 2007;

and
4) Mr James Clifton-Brown, director, born on 1 May 1956, in Johannesburg, South Africa, residing at Lower Church

Farm, Baughurst, Basingstoke, RG26 5JY, United Kingdom,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in London,

on 12 October 2007;
and
5) Mr Andrew Colman, managing director, born on 19 July 1961, in Brighton, United Kingdom, residing at 46a Why-

teleafe Road, Caterham, Surrey, CR3 5EF, United Kingdom,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg,

on 9 October 2007;
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and
6) Mr Thibault de Valence de Minardière, executive managing director, born on 18 February 1967, in Offenburg,

Germany, residing at 56/58, avenue du Général de Gaulle, 94160 Saint Mandé, France,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Paris, on

27 September 2007;
and
7) Mr François Lex, managing director, born on 1 August 1974, in Le Monêtier-les-Bains, France, residing at 11, rue

Brunei, 75017 Paris, France,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Paris, on

27 September 2007;
and
8) Mr Damien Revon, managing director, born on 24 January 1957, in Paris, France, residing at 44, rue Gay Lussac,

75005 Paris, France,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Paris, on

27 August 2007;
and
9) Ms Christine Sonnier, managing director, born on 5 July 1962, in Lyon, France, residing at 42, rue de Bellechasse,

75007 Paris, France,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Paris, on

9 October 2007;
and
10) Mr Olivier Crépin, asset manager, born on 23 September 1977, in Lyon, France, residing at 9, rue d'Alençon, 75015

Paris, France,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Paris, on

3 September 2007;
and
(11) Ms Emilie Ciuntu (maiden name: Bouthors), asset manager, born on 15 February 1979, in Saint-Germain-en-Laye,

France, residing at 74, boulevard Saint-Michel, 75006 Paris, France,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Paris, on

6 August 2007;
and
12) Mr Nicolas Lutgé, asset manager, born on 12 October 1978 in Versailles, France, residing at 3, rue Vaugelas, 75015

Paris, France,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Paris, on

2 August 2007;
and
13) Mr Marc Chong Kan, financial controller, born on 24 August 1964 in Paris, France, residing at 31 Gartenstrasse,

54441 Kanzem, Germany,
here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg,

on 9 October 2007;
14) CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC, a limited liability company incorporated and existing under the laws of

the State of Delaware, USA, registered under number 4326002, having its principal place of business at 515 South Flower
Street, 31st Floor, Los Angeles, California 90071, USA,

here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Los Angeles,
on 12 October 2007;

15) Giles King, senior director, born on 12 November 1966 in Barnt Green, England, residing at Lodge Farm, Copyhold
Lane, Cuckfield, West Sussex, RH17 5ED, United Kingdom.

here represented by Mr Lars Kemper, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in London,
on 12 October 2007.

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing parties under 1) to 13) hold together the eighty-two (82) class A shares, the four thousand (4,000) class
B shares, the one thousand six hundred (1,600) class C shares and the two thousand four hundred (2,400) class D shares,
representing all the share capital of CB RICHARD ELLIS SPE II CO-INVEST S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade
and companies' register under number B 110.736, having its registered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
(hereinafter the «Company»), incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, then residing in Mersch, on 8
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September 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 72 of 11 January 2006. The
articles of association of the Company have been amended by a deed of the undersigned notary, then residing in Mersch,
on 27 October 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 780 of 19 April 2006
and by a deed of the undersigned notary, then residing in Mersch, on 17 July 2006, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 2047 of 2 November 2006.

The appearing parties under 1) to 13) representing the entire share capital of the Company requested the undersigned
notary to enact the following resolutions:

First resolution
Are approved as new shareholders of the Company:
- CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC, a limited liability company, incorporated and existing under the laws of

the State of Delaware, USA, registered under number 4326002, having its principal place of business at 515 South Flower
Street, 31st Floor, Los Angeles, California 90071, USA; and

- Giles King, senior director, born on 12 November 1966 in Barnt Green, England, residing at Lodge Farm, Copyhold
Lane, Cuckfield, West Sussex, RH17 5ED, United Kingdom.

Second resolution
The existing classes of shares are abrogated and the existing eighty-two (82) class A shares, the four thousand (4,000)

class B shares, the one thousand six hundred (1,600) class C shares and the two thousand four hundred (2,400) class D
shares, representing all the share capital of the Company are converted into eight thousand eighty-two (8,082) shares.

Third resolution
These eight thousand eighty-two (8,082) shares with a nominal value of twenty-five euros (EUR 25) each, are split into

two hundred two thousand fifty (202,050) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each, so that the amount of
shares held by any shareholder of the Company pursuant to the preceding resolution is multiplied by the factor 25, while
the share capital of the Company remains unchanged.

Fourth resolution
The share capital of the Company is increased by two hundred five thousand nine hundred fifty euros (205,950 EUR)

in order to increase it from its current amount of two hundred two thousand fifty euros (EUR 202,050) up to four hundred
eight thousand euros (408,000 EUR) through the issue of two hundred and five thousand nine hundred fifty (205,950)
shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each, to be subscribed as follows:

- two thousand two hundred and three (2,203) shares by Mr James Clifton-Brown, residing at Lower Church Farm,
Baughurst, Basingstoke, RG26 5JY, United Kingdom;

- fourteen thousand four hundred fifty-nine (14,459) shares by Mr Andrew Colman, finance director, born on 19 July
1961, in Brighton, United Kingdom, residing at 46a Whyteleafe Road, Caterham, Surrey, CR3 5EF, United Kingdom;

- forty-nine thousand seven hundred sixty-six ( 49,766) shares by Mr Thibault de Valence de Minardière, executive
managing director, born on 18 February 1967, in Offenburg, Germany, residing at 56/58, avenue du Général de Gaulle,
94160 Saint Mandé, France;

- eleven thousand thirteen (11,013 ) shares by Mr François Lex, managing director, born on 1 August 1974, in Le
Monêtier-les-Bains, France, residing at 11, rue Brunei, 75017 Paris, France;

- sixteen thousand nine hundred seventy-three (16,973) shares by Mr Damien Revon, managing director, born on 24
January 1957, in Paris, France, residing at 44, rue Gay Lussac, 75005 Paris, France;

- fourteen thousand nine hundred ninety-six (14,996) shares by Ms Christine Sonnier, managing director, born on 5
July 1962, in Lyon, France, residing at 42, rue de Bellechasse, 75007 Paris, France;

- four thousand five hundred forty-five (4,545) shares by Mr Olivier Crépin, asset manager, born on 23 September
1977, in Lyon, France, residing at 9, rue d'Alençon, 75015 Paris, France;

- two thousand two hundred eight-five (2,285) shares by Ms Emilie Ciuntu (maiden name: Bouthors), asset manager,
born on 15 February 1979, in Saint-Germain-en-Laye, France residing at 74, boulevard Saint-Michel, 75006 Paris, France;

- two thousand two hundred eighty-five (2,285) shares by Mr Nicolas Lutgé, asset manager, born on 12 October 1978
in Versailles, France, residing at 3, rue Vaugelas, 75015 Paris, France;

- eight hundred ninety-nine (899) shares by Mr Marc Chong Kan, financial controller, born on 24 August 1964 in Paris,
France, residing at 31 Gartenstrasse, 54441 Kanzem, Germany;

- one hundred nine (109) shares by Mr Giles King, senior director, born on 12 November 1966 in Bamt Green, England,
residing at Lodge Farm, Copyhold Lane, Cuckfield, West Sussex, RH17 5ED, United Kingdom;

- eighty-six thousand four hundred and seventeen (86,417) shares by CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC, a
limited liability company organized and existing under the laws of the State of Delaware, USA, registered under number
4326002, having its principal place of business at 515 South Flower Street, 31st Floor, Los Angeles, California 90071, USA.

The two hundred five thousand nine hundred fifty (205,950) shares have been subscribed by the aforementioned
subscribers, all here represented as aforementioned, for an aggregate amount of two hundred five thousand nine hundred
fifty euros (205,950 EUR), entirely allocated to the share capital.
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The shares so subscribed have been entirely paid up by the subscribers through a contribution in cash, so that the
total amount of two hundred five thousand nine hundred fifty euros (EUR 205,950) is at the disposal of the Company, as
it has been proven to the undersigned notary.

Pursuant to this increase of the share capital, the preceding resolutions and the following share transfers, as per separate
written agreements which shall take effect immediately after these resolutions:

- eight hundred seventy-eight (878) shares transferred by CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. to Mr Andrew
Colman,

- one thousand six hundred (1,600) shares transferred by CBRE INVESTORS PARTNERS POOL 05, LLC to CB
RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC,

- fifty-seven thousand seven hundred (57,700) shares transferred by CB RICHARD ELLIS INVESTORS EXECUTIVE
HOLDING COMPANY, LLC to CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC,

- ninety-five thousand one hundred and sixty-eight (95,168) shares transferred by CB RICHARD ELLIS INVESTORS
INC. to CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC,

- one hundred sixty-four (164) shares transferred by CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. to Mr James Clifton-
Brown, and,

- two hundred five (205) shares transferred by CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. to Mr Giles King,

the share capital of the Company will be held as follows:
Shareholder Amount

of shares
CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240,885
CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,160
Mr Thibault de Valence de Minardière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,841
Mr François Lex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,688
Mr Damien Revon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,848
Ms Christine Sonnier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,196
Mr Olivier Crépin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,120
Ms Emilie Ciuntu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,060
Mr Nicolas Lutgé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,060
Mr Marc Chong Kan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,224
Mr Andrew Colman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,537
Mr James Clifton-Brown . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,067
Mr Giles King . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314

Fifth resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the articles of association of the Company are restated in their entirety
and shall now read as follows:

«A. Purpose - duration - name - registered office
Art. 1. There is hereby established among the current owner(s) of the shares created hereafter and all those who may

become shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the «Company») which shall be governed
by the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by these articles of association.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

An additional purpose of the Company is to acquire and sell real estate properties either in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad and manage all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect holding
of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development, pro-
motion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for all debts and
obligations of partnerships or similar entities.

The Company may, for its own account as well as for the account of third parties, carry out all operations which may
be useful or necessary to the accomplishment of its purposes or which are related directly or indirectly to its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of CB RICHARD ELLIS SPE II CO-INVEST S.à r.l.
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Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders. Within the
same borough, the registered office may be transferred through simple resolution of the manager or the board of man-
agers.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

B. Share capital - shares

Art. 6. The Company's share capital is set at four hundred eight thousand euros (EUR 408,000) represented by four
hundred eight thousand (408,000) shares, all with a par value of one euro (EUR 1) each.

The Company may, to the extent permitted by law, redeem its own shares at any time.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the members will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be members.

The managers are appointed by the general meeting of members which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its members a chairman, and
may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who doesn't need to be a manager,
and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of managers, but in his absence, the
shareholders or the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority
present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting by electronic mail, except in case of emergency, in which case the nature
and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each
manager in writing, by electronic mail, cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication.
A special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a
prior resolution adopted by the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by electronic mail, cable,
telegram, telex or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, video-conference or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least half of the managers are present or represented at
a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented
at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by electronic mail, cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in
writing. The entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.
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Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

The Company may compensate any manager or authorised agent, his heirs, the executors of his will and other bene-
ficiaries for expenses reasonably incurred for any actions or trials, in which he has been a party in his capacity as manager
or authorised agent of the Company, or manager or authorised agent of any other company, of which the Company is a
shareholder, and for which he has not been compensated, except in cases where, in such actions or trials, he is finally
condemned for gross negligence in the management of the Company or of any other company of which the Company is
a shareholder, or for breach of the Law or of these articles of association. The right to compensation shall not exclude
other rights on these grounds.

The Company shall pay the expenses incurred by any person entitled to compensation, according to the terms of these
articles of association, in relation to and in advance of the final issue of any trial.

Art. 17. The Company shall be entitled to obtain and maintain insurance for the members of the board of managers
and any employee of the Company and casualty, liability and other insurance on the properties of the Company at such
levels as are consistent with industry standards and the Company shall obtain and maintain liability insurance for such
beneficiaries; provided that the Company shall not incur the cost of any portion of any insurance that insures any bene-
ficiary against any liabilities for which such beneficiary is not entitled to indemnification.

D. Decisions of the sole shareholder - collective decisions of the shareholders
Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he

owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders owning more than
half of the share capital.

The amendment of the articles of association requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 20. If the Company has only one shareholder, such sole shareholder exercises the powers granted to the general
meeting of shareholders under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as
amended.

E. Financial year - annual accounts - distribution of profits
Art. 21. The Company's year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December

of the same year.

Art. 22. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

The board of managers is authorised to distribute interim dividends in case the funds available for distribution are
sufficient.

F. Dissolution - liquidation
Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

which do not need to be members, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will determine
their powers and fees. The liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment
of the liabilities.

The surplus, after payment of the liabilities, shall be distributed among the shareholders proportionally to the shares
of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the law of
10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

G. U.S. Tax accounting
Art. 26. For United States federal income tax purposes only, the Company shall (i) elect to be disregarded as an entity

separate from its owner or to be treated as a partnership, if appropriate and (ii) maintain «capital accounts» in accordance
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with U.S. Treasury Regulations section 1.704-1 (b) and allocate items that adjust «capital accounts» thereunder in a manner
consistent with principles set forth in U.S. Treasury Regulations section 1.704-1 (b)(2)(ii)(i) taking account of any agree-
ments among the shareholders relating to the economic participations of the shareholders in the Company. For purposes
of maintaining «capital accounts», «non recourse» deductions (as determined pursuant to U.S. Treasury Regulations
section 1.704-2) shall be allocated among the shareholders in accordance with their percentage interest in the Company.
The managers shall make such determinations as they are reasonably necessary to comply with this Article 26 and the
applicable Treasury Regulations under section 704(b) of the Code. The Company adopts the «qualified income offset»
requirements of Treasury Regulations section 1.704-1 and the «minimum gain chargeback» and «partner non recourse
debt minimum gain chargeback» provisions contained in Treasury Regulations section 1.704-2.»

Costs and Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately 6,400 euros.

Whereof this deed was drawn up in Luxembourg on the date set at the beginning of this deed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons and in case
of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

This deed having been read to the proxyholder, acting in his hereabove stated capacities and known to the notary by
his first name and surnames, civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
En l'an deux mille sept, le dix-sept octobre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) CB RICHARD ELLIS INVESTORS, INC., une société constituée et existant selon les lois de Californie, Etats-Unis,
enregistrée sous le numéro 863007, ayant son principal établissement au 515 South Flower Street, 31 e étage, Los Angeles,
Californie 90071, Etats-Unis,

ici représentée par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Los Angeles, le 12 octobre 2007;

et

2) CB RICHARD ELLIS INVESTORS EXECUTIVE HOLDING COMPANY, LLC, une limited liability company consti-
tuée et existant selon les lois de Delaware, Etats-Unis, enregistrée sous le numéro 3748775, ayant son principal
établissement au 515 South Flower Street, 31 e étage, Los Angeles, Californie 90071, Etats-Unis,

ici représentée par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Los Angeles, le 3 octobre 2007;

et

3) CBRE INVESTORS PARTNERS POOL 05, LLC, une limited liability company constituée et existant selon les lois
de Delaware, Etats-Unis, enregistrée sous le numéro 4024740, ayant son principal établissement au 515 South Flower
Street, 31 e étage, Los Angeles, Californie 90071, Etats- Unis,

ici représentée par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Los Angeles, le 3 octobre 2007;

et

4) M. James Clifton-Brown, directeur, né le 1 er mai 1956 à Johannesburg, Afrique du Sud, demeurant au Lower Church
Farm, Baughurst, Basingstoke, RG26 5JY, Grande-Bretagne,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Londres, le 12 octobre 2007;

et

5) M. Andrew Colman, directeur général, né le 19 juillet 1961 à Brighton, Grande-Bretagne, demeurant au 46a Why-
teleafe Road, Caterham, Surrey, CR3 5EF, Grande-Bretagne,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Luxembourg, le 9 octobre 2007;

et

6) M. Thibault de Valence de Minardière, directeur général exécutif, né le 18 février 1967, à Offenbourg, Allemagne,
demeurant au 56/58, avenue du Général de Gaulle, 94160 Saint Mandé, France,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Paris, le 27 septembre 2007;
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et

7) M. François Lex, directeur général, né le 1 er août 1974, à Le Monêtier-les-Bains, France, demeurant au 11, rue
Brunei, 75017 Paris, France,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Paris, le 27 septembre 2007;

et

8) M. Damien Revon, directeur général, né le 24 janvier 1957, à Paris, France, demeurant au 44, rue Gay Lussac, 75005
Paris, France,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Paris, le 27 août 2007;

et

9) Mme Christine Sonnier, directeur général, née le 5 juillet 1962, à Lyon, France, demeurant au 42, rue de Bellechasse,
75007 Paris, France,

ici représentée par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Paris, le 9 octobre 2007;

et

10) M. Olivier Crépin, gestionnaire financier, né le 23 septembre 1977, à Lyon France, demeurant au 9, rue d'Alençon,
75015 Paris, France,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Paris, le 3 octobre 2007;

et

11) Mme Emilie Ciuntu (nom de jeune fille: Bouthors), gestionnaire financier, née le 15 février 1979 à Saint-Germain-
en-Laye, France 1979, demeurant au 74, boulevard Saint-Michel, 75006 Paris, France,

ici représentée par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Paris, le 6 août 2007;

et

12) M. Nicolas Lutgé, gestionnaire financier, né le 12 octobre 1978 à 78000 Versailles, France, demeurant au 3, rue
Vaugelas, 75015 Paris, France,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Paris, le 2 août 2007;

et

13) M. Marc Chong Kan, contrôleur de gestion financière, né le 24 août 1964 à Paris, France, demeurant au 31 Gar-
tenstrasse, 54441 Kanzem, Allemagne,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Luxembourg, le 9 octobre 2007;

14) CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC, une limited liability company constituée et existant selon les lois de
Delaware, Etats-Unis, enregistrée sous le numéro 4326002, ayant son principal établissement au 515 South Flower Street,
31st Floor, Los Angeles, California 90071, Etats-Unis,

ici représentée par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Los Angeles, le 12 octobre 2007;

15) Giles King, senior director, né le 12 novembre 1966 à Barnt Green, Grande-Bretagne, demeurant à Lodge Farm,
Copyhold Lane, Cuckfield, West Sussex, RH 17 5ED, Grande-Bretagne,

ici représenté par M. Lars Kemper, Rechtsanwalt, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée à Londres, le 12 octobre 2007.

Les procurations signées ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparants sous 1) à 13) détiennent ensemble les quatre-vingt deux (82) parts sociales de classe A, les quatre
mille (4.000) parts sociales de classe B, les mille six cents (1.600) parts sociales de classe C et les deux mille quatre cents
(2.400) parts sociales de classe D représentant l'intégralité du capital social de CB RICHARD ELLIS SPE II CO-INVEST
S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, enre-
gistrée au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 110.736, ayant son siège social 1, allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg (ci-après la «Société»), constituée par acte reçu par le notaire instrumentant, alors de
résidence à Mersch, en date du 8 septembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
72 du 11 janvier 2006. Les statuts de la Société ont été modifiés par acte reçu par le notaire instrumentant, alors de
résidence à Mersch, en date du 27 octobre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
780 du 19 avril 2006 et par acte reçu par le notaire instrumentant, alors de résidence à Mersch, en date du 17 juillet 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2047 du 2 novembre 2006.
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Les comparants sous 1) à 13), représentant l'intégralité du capital social de la Société, ont requis le notaire soussigné
d'instrumenter les résolutions suivantes:

Première résolution

Sont approuvés comme nouveaux associés:

- CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC, une limited liability company constituée et existant selon les lois de
Delaware, Etats-Unis, enregistrée sous le numéro 4326002, ayant son principal établissement au 515 South Flower Street,
31 st Floor, Los Angeles, Californie 90071, Etats-Unis; et

- Giles King, senior director, né le 12 novembre 1966 à Barnt Green, Grande-Bretagne, demeurant à Lodge Farm,
Copyhold Lane, Cuckfield, West Sussex, RH17 5ED, Grande-Bretagne.

Deuxième résolution

Les classes de parts sociales existantes sont abrogées et les quatre-vingt-deux (82) parts sociales de classe A, les quatre
mille (4.000) parts sociales de classe B, les mille six cents (1.600) parts sociales de classe C et les deux mille quatre cents
(2.400) parts sociales de classe D, représentant tout le capital social de la Société sont converties en huit mille quatre-
vingt-deux (8.082) parts sociales.

Troisième résolution

Les huit mille quatre-vingt-deux (8.082) parts sociales avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune,
sont divisées en deux cent deux mille cinquante (202.050) parts sociales avec une valeur nominale d'un euro (EUR 1)
chacune, de telle sorte que le montant des parts sociales détenues par chaque associé de la Société est multiplié par le
facteur 25, alors que le capital social de la Société reste inchangé.

Quatrième résolution

Le capital social de la Société est augmenté de deux cent cinq mille neuf cent cinquante euros (205.950 EUR) afin de
le porter de son montant actuel de deux cent deux mille cinquante euros (EUR 202.050) à quatre cent huit mille euros
(EUR 408.000) par l'émission de deux cent cinq mille neuf cent cinquante euros (205.950) parts sociales avec une valeur
nominale d'un euro (EUR 1) chacune, devant être souscrites comme suit:

- deux mille deux cent trois (2.203) parts sociales par M. James Clifton-Brown, directeur, né le 1 er mai 1956 à
Johannesburg, Afrique du Sud, demeurant au Lower Church Farm, Baughurst, Basingstoke, RG26 5JY, Grande-Bretagne;

- quatorze mille quatre cent cinquante-neuf (14.459) parts sociales par M. Andrew Colman, directeur général, né le
19 juillet 1961 à Brighton Grande-Bretagne, demeurant au 46a Whyteleafe Road, Caterham, Surrey, CR3 5EF, Grande-
Bretagne;

- quarante-neuf mille sept cent soixante six (49.766) parts sociales par M. Thibault de Valence de Minardière, directeur
général exécutif, né le 18 février 1967, à Offenbourg, Allemagne, demeurant au 56/58, avenue du Général de Gaulle,
94160 Saint Mandé, France;

- onze mille treize (11.013 ) parts sociales par M. François Lex, directeur général, né le 1 er août 1974 à Monêtier-les-
Bains, France, demeurant au 11, rue Brunei, 75017 Paris, France;

- seize mille neuf cent soixante-treize (16.973) parts sociales par M. Damien Revon, directeur général, né le 24 janvier
1957 à Paris, France, demeurant au 44, rue Gay Lussac, 75005 Paris, France;

- quatorze mille neuf cent quatre-vingt-seize (14.996) parts sociales par Mme Christine Sonnier, directeur général, née
le 5 juillet 1962, à Lyon, France, demeurant 42, rue de Bellechasse, 75007 Paris, France;

- quatre mille cinq cent quarante-cinq (4.545) parts sociales par M. Olivier Crépin, gestionnaire financier, né le 23
septembre 1977, à Lyon France, demeurant au 9, rue d'Alençon, 75015 Paris, France;

- deux mille deux cent quatre-vingt-cinq (2.285) parts sociales par Mme Emilie Ciuntu (nom de jeune fille: Bouthors),
gestionnaire financier, né le 15 février 1979 à Saint-Germain-en-Laye, France 1979, résidant au 74, boulevard Saint-Michel,
75006 Paris, France;

- deux mille deux cent quatre-vingt-cinq (2.285) parts sociales par M. Nicolas Lutgé, gestionnaire financier, né le 12
octobre 1978 à Versailles, France, demeurant au 3, rue Vaugelas, 75015 Paris, France;

- huit cent quatre-vingt-dix-neuf (899) parts sociales par M. Marc Chong Kan, contrôleur de gestion financière, né le
24 août 1964 à Paris, France, demeurant au 31, Gartenstrasse, 54441 Kanzem, Allemagne.

- cent neuf (109) parts sociales par M. Giles King, senior director, né le 12 novembre 1966 à Barnt Green, Grande-
Bretagne, résidant à Lodge Farm, Copyhold Lane, Cuckfield, West Sussex, RH17 5ED, Grande-Bretagne;

- quatre-vingt-six mille quatre cent dix-sept ( 86.417) parts sociales par CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC, une
limited liability company constituée et existant selon les lois de Delaware, Etats-Unis, enregistrée sous le numéro 4326002,
ayant son principal établissement au 515 South Flower Street, 31 st Floor, Los Angeles, Californie 90071, Etats-Unis

Les deux cent cinq mille neuf cent cinquante (205.950) parts sociales ont été souscrites par les souscripteurs men-
tionnés ci-avant, tous ici représentés comme il est dit, pour un montant global de deux cent cinq mille neuf cent cinquante
euros (EUR 205.950) entièrement alloué au capital social.
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Les parts sociales ainsi souscrites ont été entièrement libérées par les souscripteurs par une contribution payée
comptant, afin que le montant total de deux cent cinq mille neuf cent cinquante euros (EUR 205.950) soit à la disposition
de la Société, comme cela a été établi devant le notaire.

Conformément à cette augmentation de capital social, aux résolutions précédentes et aux transferts de parts sociales
suivants, conclus par conventions écrites séparées et qui deviendront effectifs immédiatement après l'adoption de ces
résolutions:

- huit cent soixante-dix-huit (878) parts sociales de CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. à M. Andrew Colman,

- mille six cents (1.600) parts sociales de CBRE INVESTORS PARTNERS POOL 05, LLC à CB RICHARD ELLIS SPE
II CarryCo LLC,

- cinquante-sept mille sept cents (57.700) parts sociales de CB RICHARD ELLIS INVESTORS EXECUTIVE HOLDING
COMPANY, LLC à CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC,

- quatre-vingt-quinze mille cent soixante-huit (95.168) parts sociales de CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. à CB
RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC,

- cent soixante-quatre (164) parts sociales de CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. à M. James Clifton-Brown, et

- deux cent cinq (205) parts sociales de CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. à M. Giles King,

le capital social de la société sera partagé comme suit:
Associés Nombre

de parts
sociales

CB RICHARD ELLIS SPE II CarryCo LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240.885
CB RICHARD ELLIS INVESTORS INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.160
Mr Thibault de Valence de Minardière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64.841
Mr François Lex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.688
Mr Damien Revon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.848
Ms Christine Sonnier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.196
Mr Olivier Crépin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.120
Ms Emilie Ciuntu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.060
Mr Nicolas Lutgé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.060
Mr Marc Chong Kan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.224
Mr Andrew Colman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.537
Mr James Clifton-Brown . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.067
Mr Giles King . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314

Cinquième résolution

A la suite des précédentes résolutions, les statuts de la Société sont revus dans leur entièreté et doivent désormais
être lus de la manière suivante:

«A. Objet - durée - dénomination - siège

Art. 1 er .  II est formé par les présentes, par le propriétaire actuel des parts sociales ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. L'objet de la Société est de prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, d'acquérir par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que d'aliéner par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et de
gérer, contrôler et développer ces participations.

La Société peut également procéder à l'acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Luxem-
bourg soit à l'étranger ainsi qu'à la gestion des opérations liées à des biens immobiliers, incluant la prise de participations
directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l'étranger dont l'objet principal est l'acquisition, le déve-
loppement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte, ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut également agir comme associé commandité ou commanditaire, responsable indéfiniment ou de façon
limitée pour toutes dettes et engagements sociaux de sociétés ou associations en commandite ou autres structures
sociétaires similaires.

La Société peut par ailleurs réaliser, tant pour son compte personnel que pour le compte de tiers, toutes les opérations
jugées utiles ou nécessaires à la réalisation de son objet social ou qui se rapporteraient directement ou indirectement à
cet objet social.
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Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de CB RICHARD ELLIS SPE II CO-INVEST S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré
dans autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une résolution de l'assemblée générale des associés. A
l'intérieur de la commune, le siège social pourra être transféré par simple résolution du gérant ou du conseil de gérance.

La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg ou à
l'étranger.

B. Capital social - parts sociales
Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de quatre cent huit mille euros (EUR 408.000) représenté par quatre cent

huit mille (408.000) parts sociales, toutes d'une valeur d'un euro (EUR 1) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales à tout moment, dans les limites de ce qui est permis par la Loi.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social peut, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Les copropriétaires indivis de parts sociales
sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales de la Société sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées
entre vifs à des non-associés qu'avec l'accord donné en assemblée générale des autres associés représentant au moins
les trois quarts du capital social de la Société.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément des autres associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société. Cet
agrément n'est, cependant, pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au
conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance
Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat. Ils sont libre-
ment révocables à tout instant et sans qu'une cause légitime soit nécessaire.

La Société sera engagée en toutes circonstances par la signature unique d'un seul gérant.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance choisira en son sein un président et pourra également
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant
et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des assemblées des associés.

Le conseil de gérance se réunit sur convocation du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis de con-
vocation. Le président préside toutes les assemblées des associés et les réunions du conseil de gérance; en son absence,
les associés ou le conseil de gérance pourront désigner à la majorité des personnes présentes un autre gérant pour
assumer la présidence pro tempore de cette réunion.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures
avant la date prévue pour la réunion par courrier électronique, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de
cette urgence seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de
l'assentiment de chaque gérant par écrit ou par courrier électronique, câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre
moyen de communication similaire. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance
se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par courrier
électronique, câble, télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter
plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence ou
par tout autre moyen de communication similaire où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.
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Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par courrier électronique, câble, télégramme, télex, télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constitue le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à être produits
en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux enga-
gements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

La Société peut indemniser tout gérant ou mandataire, ses légataires, ses exécuteurs testamentaires et autre bénéfi-
ciaire pour des dépenses raisonnables encourues dans le cadre de toute action ou procès, dans lequel il a été partie en
sa qualité de gérant ou mandataire de la Société, ou gérant ou mandataire de toute autre société dont la Société est
actionnaire ou associé, et pour laquelle il n'a pas encore été indemnisé, exception faite lorsque, dans le cadre de telle
action ou de tel procès, il est finalement condamné pour négligence grave dans la gestion de la Société ou de toute autre
société dont la Société est associée, ou pour violation de la Loi ou des présents statuts. Le droit d'être indemnisé n'exclut
pas d'autres droits sur ces bases.

La Société paiera les dépenses encourues par toute personne autorisée à recevoir une indemnisation, en vertu des
termes des présents statuts, en relation et en avance de l'issue finale de tout procès.

Art. 17. La Société est autorisée à obtenir et maintenir une assurance pour les membres du conseil de gérance et tout
employé de la Société ainsi qu'une assurance pour risques divers, responsabilité et tout autre assurance sur les biens de
la Société à un niveau conforme aux standards industriels et la Société obtiendra et maintiendra les assurances contractées
en faveur de tels bénéficiaires; à condition que la Société ne s'expose pas au coût de tout ou partie d'une assurance
couvrant le bénéficiaire des responsabilités pour lesquelles ce bénéficiaire n'est pas autorisé à recevoir une indemnité.

D. Décisions de l'associé unique - décisions collectives des associés
Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant au moins les
trois quarts du capital social.

Art. 20. Si la Société n'a qu'un seul associé, cet associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés
par les dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - bilan - répartition des bénéfices
Art. 21. L'année sociale commence le premier jour du mois de janvier et se termine le dernier jour du mois de décembre

de la même année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre connaissance au siège social
de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Le conseil de gérance est autorisé à distribuer des dividendes intérimaires si les fonds nécessaires à une telle distribution
sont disponibles.

F. Dissolution - liquidation
Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou

non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateur(s) auront
les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés proportionnellement aux parts sociales détenues dans
la Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

G. Comptabilité et fiscalité américaines
Art. 26. Pour les besoins uniquement de la taxation fédérale américaine des revenus, la Société (i) choisit de ne pas

être considérée comme une entité distincte de ses propriétaires ou d'être traitée comme une partnership, quand cela
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est opportun et (ii) maintient des «capital accounts» conformément à la section 1.704-1 (b) des U.S. Treasury Regulations
et affecte des postes qui ajustent les «capital accounts» de manière cohérente avec les principes en vigueur dans la section
1.704-1(b)(2)(ii)(i) des U.S. Treasury Regulations, tenant compte de tout pacte entre les associés en rapport avec la
participations des associés dans la Société. Afin de maintenir les «capital accounts», des déductions «nonrecourse» (com-
me déterminées conformément à la section 1.704-2 des U.S. Treasury Regulations) sont allouées entre les associés
conformément à leur part d'intérêt dans la Société. Les gérants prennent ces décisions comme cela est raisonnablement
nécessaire pour respecter cet article 26 et les U.S. Treasury Regulations sous section 704 (b) du Code. La Société adopte
les conditions de «qualified income offset» de la section 1.704-1 des U.S. Treasury Regulations et la réglementation
concernant le [minimum gain chargeback» et le «partner nonrecourse debt minimum gain chargeback» de la section
1.704-2 des U.S. Treasury Regulations.»

Frais et dépenses

Le montant des frais et dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge en raison du présent acte est évalué environ à 6.400,- euros.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, en date qu'en tête de la présente.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

L'acte ayant été lu au mandataire, agissant en cette qualité comme dit ci-avant et connu du notaire par son nom,
prénoms usuels, état civil et demeure, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. Kemper, H. Hellinckx.

Enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2007. Relation: LAC/2007/32603. — Reçu 2.059,50 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 novembre 2007. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2008032923/242/668.

(080034170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2008.

Alocin Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 41.551.

EXTRAIT

Le siège social à L -1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont, est dénoncé avec effet immédiat.

Luxembourg, le 1 er février 2008.
Pour extrait conforme
INTERCORP S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008032755/535/14.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2008, réf. LSO-CN04790. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 février 2008.

Azure Property Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 104.192.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 janvier 2008.
SG AUDIT SARL
Signature

Référence de publication: 2008033286/521/14.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07909. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080034254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2008.
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Grand Hotel Verwaltung S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 65.989.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 février 2008.
SG AUDIT SARL
Signature

Référence de publication: 2008033287/521/14.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07913. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080034259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2008.

Initiatives Associées S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 109.759.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 février 2008.
SG AUDIT SARL
Signature

Référence de publication: 2008033288/521/14.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2008, réf. LSO-CN07917C. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080034264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2008.

Miurafingest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 97.865.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2008. Signature.

Référence de publication: 2008033228/766/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 février 2008, réf. LSO-CN09011. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080034373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2008.

Infopatient S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 76.170.

Il résulte d'un courrier adressé à la société que la société E-VENTURES CORPORATION a démissionné de sa fonction
d'administrateur avec effet immédiat.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008032314/1091/13.

Enregistré à Luxembourg, le 29 février 2008, réf. LSO-CN09103C. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080033912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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